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Le commerce extérieur fait référence à l'échange de biens, de services et de capitaux entre 

diverses nations.  En promouvant la croissance économique, en créant des opportunités d'emploi 

et en stimulant l'innovation. En permettant aux pays de bénéficier de leurs avantages comparatifs, 

il joue un rôle important dans l'économie mondiale. 

Le commerce extérieur, également appelé commerce international, permet aux pays d’acquérir 

des produits qu’ils ne peuvent pas produire efficacement ou à moindre coût, élargissant ainsi leur 

gamme de biens disponibles. 

Ainsi, ila un impact profond et diversifié sur les économies nationales et les acteurs 

économiques .il stimule la croissance économique en permettant aux pays de tirer parti de leurs 

avantages comparatifs et d’accéder à de nouveaux marchés. Cependant, il peut également créer 

des défis tels que la création et la destruction d’emplois, l’influence sur les taux de change et les 

déséquilibres commerciaux. En stimulant l’innovation et en réduisant les coûts pour les 

consommateurs, le commerce extérieur offre de nombreux avantages, mais une gestion prudente 

et des politiques appropriées sont essentielles pour maximiser ses bénéfices tout en atténuant ses 

risques potentiels. Les décisions commerciales ont également des ramifications politiques et 

diplomatiques, ce qui souligne l’importance de la diplomatie économique dans le contexte 

international. 

Le commerce extérieur algérien se caractérise par une forte dépendance aux exportations de 

produits pétroliers, notamment le pétrole brut et le gaz naturel. L'Algérie importe divers biens de 

consommation et équipements industriels pour répondre à ses besoins. Le pays cherche à 

diversifier son économie pour réduire sa dépendance aux hydrocarbures. Ses principaux 

partenaires commerciaux sont l'Union européenne, la Chine et d'autres pays du Moyen-Orient et 

d'Afrique du Nord. Le solde commercial de l'Algérie varie en fonction des prix du pétrole et 

d'autres facteurs économiques. 

Au cours des dernières décennies, le commerce international a été transformé par la 

mondialisation et les progrès technologiques. Les progrès dans les domaines du transport, des 

communications et de la logistique ont rendu les échanges internationaux plus faciles et moins 

requis. De plus, l'émergence d'organisations internationales telles que l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC) a évité la mise en place de réglementations visant à promouvoir un commerce 

libre et équitable entre les nations. 
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La Problématique : 

Comment les Banques procèdent au financement des importations dans un contexte de 

restriction ? 

De cette question découlent les sous questions suivantes : 

 Quelle est la réalité des opérations du commerce extérieur en Algérie? 

 Quel rôle joue la Banque d’Algérie dans le développement du financement du 

commerce extérieur ? 

 Quelles sont les techniques et moyens de financement proposés par la Banque CPA 

agence 111 ? 

Enfin, nous avons organisé notre travail de recherche en trois (3) chapitres : 

 Le premier chapitre: Présentera  les fondements du commerce international à savoir 

la présentation du commerce international, les éléments fondamentaux des opérations 

du commerce international et mesures de contingentement des importations en 

Algérie. 

 Le deuxième chapitre: élucide le financement du commerce extérieur et les risques 

liés aux opérations d’importation, et un aperçu sur les instruments de paiement, le 

financement des importations et les risques liés aux financements du commerce 

international, Ainsi que impact des contingences sur la rentabilité bancaire. 

 Le troisième chapitre:le dernier chapitre portera sur la pratique des techniques du 

financement du commerce extérieur au sien de la banque CPA agence 111. 
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Introduction  

En favorisant les échanges de biens et de services entre pays, le commerce extérieur joue un 

rôle crucial dans l'économie mondiale. Ses fondements sont basés sur des principes économiques, 

politiques et sociaux qui ont évolué au fil des siècles pour former le système commercial 

international actuel. 

Le concept de spécialisation est au cœur du commerce extérieur. Chaque pays a ses propres 

ressources naturelles, ses compétences et ses avantages comparatifs qui le rendent plus efficace 

dans la production de certains biens ou services que d'autres. La spécialisation a pour effet 

d'augmenter la productivité et d'encourager les échanges, car les nations peuvent se concentrer 

sur ce qu'elles font de mieux et échanger leurs surplus avec d'autres pays. 

La théorie des avantages comparatifs est un autre pilier crucial du commerce extérieur. Ces 

économistes ont démontré que même si un pays est meilleur que les autres dans la production de 

tous les biens, la spécialisation et le commerce sont toujours bénéfiques pour tous les pays car 

cela entraîne une plus grande allocation des ressources et une augmentation de la richesse 

globale. 

Les infrastructures de transport et de communication ont joué un rôle important dans la 

croissance du commerce international. Les progrès technologiques ont réduit les coûts et les 

distances d'expédition, créant de nouvelles opportunités commerciales entre pays éloignés. 

La libéralisation des échanges a été favorisée par l'ouverture des frontières par le biais 

d'accords commerciaux et d'organisations internationales telles que l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC) en éliminant les barrières tarifaires et non tarifaires. 

Les politiques économiques et les relations diplomatiques entre les pays sont étroitement liées 

au commerce extérieur. Les sanctions, les subventions, les accords bilatéraux et les politiques 

commerciales ont tous un impact significatif sur les échanges internationaux. 

Bien que le commerce extérieur repose sur des bases économiques solides telles que la 

spécialisation et les avantages comparatifs, des facteurs politiques et sociaux ont également un 

impact. La promotion et la réglementation sont essentielles à la croissance économique des 

nations et à la formation de relations internationales plus étroites. 
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Section1 : présentation du commerce international 

 

1. Définition du commerce international:  

Le commerce international englobe l'ensemble des flux de marchandises (biens) entre 

différents espaces économiques nationaux.  Le commerce international est l'ensemble des flux de 

marchandises (biens) et de services entre différents espaces économiques nationaux. Les flux de 

services sont pris en compte en raison de leur part croissante dans les échanges internationaux. 

Cela inclut les services aux entreprises, le transport et le tourisme.
1
 

Il permet à un pays de consommer plus que ce qu’il produit, il est caractérisé par  

Deux Types de transactions: 

- Les importations; 

- Les exportations. 

Tout achat de marchandises de l'étranger ou d'une zone franche sur le territoire national est 

appelé importation. L'exportation, quant à elle, est toute expédition de marchandises vers 

l'étranger ou vers une zone franche du pays.
2
 

2. Naissance du commerce international :  

Les premiers échanges commerciaux remontent à l'antiquité, favorisés par la sédentarisation 

des populations. 

En reconnaissant l'implantation du marchand et la légitimité de l'activité économique, le 

commerce international s'est développé à partir du XVIe siècle sous l'influence combinée de 

l'essor du commerce maritime, de la découverte du nouveau monde et de l'organisation des 

nouvelles méthodes de production. Par l'importance qu'elles accordent dans l'économie à la 

balance commerciale, les marchandises ont favorisé le développement des échanges 

commerciaux. Selon la doctrine mercantiliste, qui considère l'échange comme un élément de la 

                                                             
1
http://ses.webclass.fr/notion/commerce-international, consulté le 10/08/2017, à 09 :30   

2
Berthélemy Jean-Claude, « Commerce international et diversification économique », Revue d'économie 

Politique, 2005/5 (Vol. 115), p. 591-611. DOI : 10.3917/redp.155.0591.  
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prospérité des nations, l'intervention de l'État dans le domaine économique est souhaitable dans la 

mesure où elle peut permettre un accroissement de la richesse, en particulier des possessions d'or 

et de métaux précieux. 

Le commerce extérieur, commence à prendre sa forme actuelle à partir du XIXème siècle avec 

l’émergence des Etats-Nations et la prise de conscience que le commerce extérieur contribue à 

accroitre la puissance et l’aura des Etats sur la scène internationale. 

Actuellement, les Firmes s’engagent à l’international selon : 

- L’Avantage spécifique de la firme elle-même : Cela est lié à un avantage 

technologique, un savoir-faire ou une compétence managériale lui permettant ainsi la 

réalisation d’économies d’échelle. 

- Les Avantage du pays d’accueil : Prix et qualité des inputs, Coût du transport et 

des communications, Qualité des infrastructures, Barrières douanières… 

Tous ces points sont des facteurs incitant à l’investissement à l’international. 

3. Développement du commerce international: 

Pendant la période connue sous le nom de « Les trente glorieuses », le commerce international 

a connu une première étape de croissance après la fin de la seconde Guerre mondiale. En 

particulier, cela a entraîné une augmentation des ventes mondiales de marchandises, y compris 

les matières premières, les produits manufacturés et les produits agricoles. De plus, cela a conduit 

à la vente d'usines, à la signature de contrats de construction d'infrastructures et d'opérations 

immobilières internationales, à la mondialisation et à l'ouverture des marchés étrangers grâce à 

l'émergence d'investissements directs. 

Au cours des années soixante-dix, avec l'augmentation de l'importance des services dans les 

économies, le commerce international s'est développé de manière significative dans le domaine 

des échanges de services. De plus, la mondialisation de la production est reflétée par une 

augmentation significative des moyens de transport internationaux, en particulier les moyens de 

transport maritime et aérien. 

Une globalisation de l'économie mondiale a été rendue possible par des accords bilatéraux et 

multilatéraux, suivis de négociations à l'échelle régionale et mondiale. 
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Le développement du commerce international a été à la fois une conséquence du 

développement du libre-échange et une incitation à la suppression des barrières protectionnistes 

et des obstacles réglementaires.
3 

L'émergence de grands groupes internationaux et multinationaux an entraîné une 

réglementation transnationale de la concurrence. Il est possible de considérer l'adhésion quasi 

mondiale à l'économie de marché à la fois comme une conséquence du développement du 

commerce international et comme un facteur contribuant à ce développement. 

Les progrès technologiques dans les technologies de l'information et de la communication 

jouent un rôle important dans l'internationalisation des échanges de biens et de services. 

Des efforts ont été faits pour uniformiser les lois, des conventions internationales ont été 

conclues pour standardiser et harmoniser les lois à l'échelle régionale et mondiale, ce qui a 

conduit à des règles communes et diverses à l'échelle régionale (par exemple, les règles de 

l'Union Européenne) ou à l'échelle mondiale (par exemple, les règles du GATT et de l'OMC). 

La diversité juridique se maintient cependant, et le commerce international continue à reposer 

sur les règles d’origine nationale exigeant ainsi de résoudre des questions de conflits de lois et de 

conflits de juridictions. Les règles nationales fixent généralement des règles spécifiques pour le 

contrat international qui est cœur de la régulation du commerce international.
4
 

Dans le règlement des litiges résultant du commerce international s’est développé l’arbitrage 

international mais le recours au juge étatique dans le règlement des litiges reste souvent 

nécessaire, si non désiré
5
 

 

 

 

                                                             
3
Rainelli, Michel. « Introduction », Le commerce international. La Découverte, 2009, pp. 3-6. 

4
BATIFFOL Henri et LAGARDE Paul, https://www.universalis.fr/encyclopedie/droit-international-prive/2- les-

conflits-de-juridictions/ consulté le 15/10/2017 
5
HAMEDI Hayat : « le financement du commerce international au niveau d’un banque » ; mémoire fin d’étude ; 

UMMTO ; 2011, P5 
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4. Le commerce extérieur en Algérie :  

Le commerce extérieur a connu plusieurs étapes dans son évolution. 

4.1. L’évolution du commerce extérieur en Algérie :  

Le développement d'une économie dépend du commerce extérieur. Les autorités algériennes 

ont déployé un grand nombre d'initiatives pour atteindre cet objectif. Cette évolution a été plus 

notable après la libéralisation de l'économie dans les années 1990, ce qui a été cruciale pour le 

succès de ce secteur. 

4.1.1 Monopole de l’Etat sur le commerce international : 1973/1987  

À partir de 1974, l'État an établi son monopole sur le commerce international. Les 

importations étaient incluses dans un programme global (PGI) qui était mis en œuvre par des 

autorisations globales d'importation (AGI) arrêtées par le gouvernement pour contrôler les 

importations dans un cadre planifié. 

4.1.2 Allégement du monopole de l’Etat sur le commerce international : 1988/1990  

Selon la loi N°28/29 du 25 juillet 1988, qui garantit le monopole de l'État sur le commerce 

international, les programmes d'importation de biens et de services sont réalisés dans le cadre du 

programme général du commerce international principalement grâce à des concessions accordées 

à des entreprises ou des organismes publics plutôt qu'à des groupements d'intérêt. Au cours de 

cette période, les devises ont été introduites au profit des entreprises publiques pour remplacer les 

autorisations d'importation. 
6
 ; 

4.1.3 Les réformes et ses conséquences sur le commerce extérieur 1991/2002 :  

En 1991, afin de passer à l'économie de marché, le gouvernement reçoit un crédit du FMI afin 

de respecter le plan d'ajustement structurel imposé par le FMI. Au cours de cette période, le dinar 

est dévalué de 20 % et les députés adoptent une nouvelle loi sur les hydrocarbures qui permet aux 

entreprises étrangères de prendre des participations d'un montant maximal de 49 % dans les 

réserves algériennes. 

                                                             
6
  HAMEDI Hayat, Op.cit, Pp 06-07. 
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En 1992, l’instauration d’une économie de guerre marquée par l’austérité
7
conçoit un 

rationnement des devises pour limiter l’importation et un resserrement du contrôle de 

l’administration sur les circuits économiques. 

En 1993, l’Algérie fait de son rééchelonnement
8
de la dette extérieure son premier objectif (le 

service de la dette représente enviren75% des recettes à l’exportation). Les négociations avec le 

FMI s’achèvent en décembre de la même année sur un constat de désaccord, le gouvernement se 

prononce en faveur d’une diversification des exportations. 

En 1994, l'Algérie conclut un accord de crédit en attente avec le FMI et accepte les exigences 

établies par ce dernier, tout en respectant le plan d'ajustement structurel. Cela entraîne une 

dévaluation du dinar de 40 %. Pendant la même période, l'Algérie a reçu un accord de 

rééchelonnement d'une partie de sa dette publique qui s'élève à 16 milliards de dollars du club de 

Paris. 

En 1995, l'Algérie rééchelonne sa dette de 3,2 milliards de dollars auprès des banques. Un 

deuxième accord, appelé « facilité élargie », est conclu avec le FMI pour une période de trois ans, 

qui tient compte des efforts déployés. Pour les années à venir, il est prévu d'augmenter les 

revenus en libérant les prix et le commerce international, en réduisant le déficit budgétaire, en 

privatisant les entreprises publiques et en s'ouvrant aux entreprises étrangères. 

L'année 1996 est marquée par une augmentation des prix du pétrole et la mise en service du 

gazoduc « Transmed », qui relie l'Algérie à l'Espagne en passant par le Maroc. 

L'amélioration des comptes publics en 1997 est due à l'augmentation des exportations 

d'hydrocarbures et au ralentissement des importations. 

En 1998, la baisse des prix du pétrole à la fin de l'année a eu un impact significatif sur le 

secteur des hydrocarbures, ce qui a entraîné une augmentation des prévisions de déficit public et 

a remis en question l'équilibre financier fragile du pays. Les privatisations se poursuivent, 

accompagnées de hausses du chômage. 

                                                             
7
Abbas, M. (2012). L’ouverture commerciale de l’Algérie: Apports et limites d’une approche en termes d’économie 

politique du protectionnisme. RevueTiersMonde, (2), 51-68. 
8
Henner, H. F. (1989). La dette et l'ajustement. Revue d'économie politique,  p 482-496. 
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En 1999, la hausse significative des prix du pétrole a eu un impact significatif sur la balance 

des paiements, les réserves en devises ou le poids du service de la dette, mais cette hausse ne 

résout pas les problèmes structurels du pays tels que le chômage ou la production industrielle 

faible. 

En 2000, la stabilité des prix du pétrole permet au gouvernement d'envisager une relance 

modérée de l'économie et de créer un fond de régulation pour réduire les effets de la fluctuation 

des prix des hydrocarbures. 

En 2001, la poursuite des hausses des prix des hydrocarbures a conduit à une augmentation 

remarquable du PIB, à une augmentation de l'excédent commercial et à une diminution du service 

de la dette, alors que les conditions économiques restent difficiles et que le taux de chômage reste 

élevé. 

En 2002, la balance commerciale affiche toujours un solde positif et la dette du pays est en 

nette réduction 
9
 

Section 2 : Les éléments fondamentaux du commerce extérieur. 

Introduction 

Les partenaires d'une opération de commerce extérieur sont confrontés à de nombreux risques 

en raison de leur distance géographique, de leurs différences culturelles, linguistiques, politiques 

et juridiques. Pour réduire ces risques et résoudre les conflits potentiels, il est essentiel d'avoir 

une compréhension approfondie des principes fondamentaux des opérations commerciales 

étrangères. De plus, la connaissance de ces composants facilite les discussions. 

1. Le contrat du commerce extérieur  

Les contrats de vente internationale reposent sur diverses règles destinées à coordonner et 

faciliter le commerce international. Le droit des ventes internationales est régi par la Convention 

des Nations Unies sur les contrats de vente internationale de marchandises (CISG), connue sous 

le nom de Convention de Vienne. 

                                                             
9
 BENDAHME Nassima : « les opérations du crédit » ; Mémoire de fin d’étude : École Supérieure de 

Banque ; Alger ; 1999 ; P 19. 
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L'accord a été rédigé sous les auspices des Nations Unies et signé en avril 1980. Elle compte 

aujourd'hui plus de 70 pays signataires. Il réglemente spécifiquement les échanges internationaux 

de marchandises. Il ne donne pas de définition générale d'un contrat de vente mais définit les 

obligations générales du vendeur et de l'acheteur dans des clauses différentes. 

1.1 Définition du contrat commercial extérieur  

Un contrat est un accord de volonté qui stipule les obligations des parties signataires du 

contrat, Tout contrat impliquant le mouvement de biens ou de services à travers des frontières 

impliquant des ordres juridiques différents est considéré comme un contrat commercial 

international.
10

 

1.1.1. L’offre commerciale  

L'accord entre les parties est soumis à l'offre commerciale formulée par le Vendeur, à ses 

conditions générales de vente et à son acceptation par l'Acheteur. 

Ainsi, un contrat prend généralement effet après avoir été signé par les deux parties et après 

que certaines conditions préalables soient remplies (paiement des acomptes, mise en place d'une 

garantie de restitution d'avance...). 

1.1.2. Effet du contrat du commerce international 

Le contrat de vente prévoit des obligations spécifiques pour les deux parties et entre en 

vigueur légal. Transférer la propriété et les risques conformément aux systèmes juridiques 

pertinents Objets vendus du vendeur à l'acheteur. En plus des règles stipulées dans la Convention 

A Vienne, il existe des règles fixées par les Incoterms Les contrats de commerce extérieur 

doivent respecter les règles et avoir de bonnes Progrès des transactions de commerce extérieur. 

Dans ce cas il existe deux parties d’obligation du contrat : 

a. Les Obligations du vendeur  

• S'assurer que les marchandises sont conformes aux spécifications du contrat 

• Livrer la marchandise dans les délais fixés, au lieu prévu 

                                                             
10

CHAUVIER(Stéphane) :le contrat international, édition vuibert, paris,2007,p,5 
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• Soumettre les documents relatifs aux marchandises à livrer. 

b. Les Obligations de l'acheteur  

• L'obligation de payer le prix  

• L'obligation d'accepter la livraison de l'objet 

• Vérification de la conformité des actifs 

1.1.3. Transfert de propriété et de risque 

a.  Transfert de propriété : 

Ce transfert a lieu, en règle générale, lorsque l'acheteur a payé, avec le sien. 

Banque, de la totalité de la somme due. 

b. Transfert des risques  

Le transfert de risque s'accompagne habituellement d'un transfert de propriété, 

Cependant, vu la complexité des accords commerciaux internationaux, le transfert de  

Propriété ne vaut pas nécessairement transfert intégral de tous les risques. 

Aussi, le recours aux « Incoterms » qui définissent sans ambiguïté le lieu de 

Transfert des risques selon le choix des parties et le mode de transport à utiliser, 

Constitue la meilleure solution. 

1. 2.Les incoterms : 

1.2.1. Définition de les incoterms : 

Il est impossible de réaliser une opération de commerce extérieur sans mettre l'accent sur le 

transport des marchandises. Il est nécessaire de déterminer qui assume le risque et qui paie les 

frais. 
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C'est pourquoi la chambre de commerce internationale a publié une série de règles 

internationales pour l'interprétation des termes commerciaux en 1936, appelées « incoterms ». Ce 

sont des termes commerciaux standardisés qui définissent les obligations et les responsabilités de 

chaque partie impliquée dans une transaction internationale. L'objectif des incoterms est d'établir 

des normes internationales pour l'interprétation des termes commerciaux afin d'éviter toute 

confusion, mauvaise interprétation ou mal entendu entre les pays.
11

 

1.2.2. Présentations des différents incoterms : 

Les incoterms sont désignés par des symboles composés de trois lettres. Chaque partie a des 

droits et des obligations clairement définis. 

Nous avons découvert que l'importateur des incoterms dans l'élaboration du contrat justifie 

leur présentation succincte dans le cadre de cette étude.
12

 

 EXW : EX Works :(sortie usine) : 

Ce terme présente une obligation minimale pour le vendeur car il s'arrête lorsque le vendeur 

met la marchandise à la disposition de l'acheteur dans un endroit approprié (usine, entrepôt, 

fabrique...etc.) ; l'acheteur est responsable de tous les risques liés à l'acheminement de la 

marchandise. 

 FCA Free Carrier (franco de transporteur) 

Lorsque le vendeur a remis la marchandise, il remplit son obligation de livraison en la 

dédouanant à l'exportateur ou au transporteur désigné par l'acheteur au point convenu. L'acheteur 

choisit le transporteur et le mode de transport. Il est responsable du transport principal. Au 

moment où le transporteur prend en charge la marchandise, le transport des frais et risques 

intervient. 

 F.A.S : Free AlongsideShip (Franco le long du navire) : 

Signifie que la marchandise a été dûment livrée par le vendeur dès qu'elle a été déposée le 

long du navire au port d'embarquement prévu. À partir de ce moment, l'acheteur est responsable 

de tous les frais et risques liés à la perte ou au dommage de la marchandise. Le terme FAS oblige 

le vendeur à dédouaner la marchandise à l'exportation. 

                                                             
11

LGRAND (G) et MARTINI (H) : « Gestion des opérations Import –Export », Dunod, paris, 2008,p11 
12

J.Belotti : «transport international des marchandises», éd. Vuibert, paris, 2002, p77 
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 F.O.B : Free on board( Franco à board ) : 

Ce terme signifie que le vendeur a livré dès que la marchandise dépasse le bastingage du 

navire au port d'embarquement prévu ; l'acheteur est responsable de tous les risques et frais à 

partir de cet endroit. Le vendeur doit dédouaner la marchandise à l'exportation selon le terme 

FOB.
13

 

 C.F.R : Cost and freight (coût et fret): 

La marchandise est livrée dès qu'elle passe le bastingage du navire ; le vendeur doit payer 

les coûts et les frets nécessaires pour acheminer la marchandise jusqu'au port de destination 

convenu, mais le transfert de risque se fait au moment de la livraison
14

. 

 C.I.F : Costinsurance and freight (coût assurance et frêt) : 

Dans ce cas, le vendeur est tenu de fournir une assurance maritime, tandis que ce terme se 

confronte à l'incoterm CFR. 

NB : Il est important de souligner qu’en Algérie ce terme n’est pas utilisé, vu que les 

importations doivent être assurées en Algérie. 

 C.P.T : Carriagepaid to (port payé jusqu’ au point de destination) : 

L'exportateur est responsable des frais de transport jusqu'au point de destination convenu. 

Le transfert de risque se produit lorsque la marchandise est livrée à un transporteur désigné par 

l'importateur. 

 CIP : Carriage and insurancepaid to (port payé, assurance comprise jusqu’ au 

point de destination) : 

Les exigences pour la CPT sont identiques. Le vendeur doit fournir une assurance qui 

couvrira l'acheteur contre toute perte ou dommage que la marchandise pourrait subir pendant le 

transport. Le vendeur dédouane le bien pour l'exportation. Le vendeur n'est tenu qu'à prendre une 

assurance minimale. 

 

 

                                                             
13

 LAZARY : « le commerce international », A la portée de tous, Alger, 2005, ,P 99 
14

https://www.scribd.com/document/357519862/incoterms-pdf 
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 DAT (Delivred At Terminal) : 

Lorsque les marchandises sont mises à disposition de l'acheteur au terminal design du port 

ou au lieu de destination convenu, le vendeur a rempli son obligation. Tout type de lieu (terminal 

aérien, maritime, routier, entrepôt...) est couvert par le terme « terminal ».Le vendeur assume tous 

les risques liés à l'acheminement et au déchargement des marchandises au terminal du port au 

lieu prévu. 

 DAP(Delivred AT Place) : 

Dès que les marchandises sont mises à disposition de l'acheteur sur le moyen de transport 

d'approche prêt pour le déchargement au lieu de destination convenue, le vendeur est tenu de 

remplir son obligation. Tous les risques liés à l'acheminement des marchandises jusqu'au lieu de 

destination incombent au vendeur. 

 DDP (Delivred Duty Paid) : 

Le terme EXW à l'usine signifie l'obligation maximale du vendeur. Le vendeur fait tout, y 

compris le dédouanement à l'importation et le paiement des droits et taxes exigibles. Lorsque les 

marchandises sont prêtes pour le déchargement au lieu de destination convenue, l'acheteur est 

responsable des frais et des risques lors de la livraison.
15

 

 CPT : Carriagepaid to (port payé jusqu’ au point de destination) : 

L'exportateur est responsable des frais de transport jusqu'au point de destination convenu. 

Le transfert de risque se produit lorsque la marchandise est livrée à un transporteur désigné par 

l'importateur. 

 DAF : Delivred at frontier (rendu à la frontière) : 

Le risque sera transféré à l'acheteur lorsque la marchandise franchit la frontière accordée. Il 

est utilisé pour le transport de marchandises par route ou par rail. 

 DES : Delivred Ex Ship (Rend ex Ship) : 

Ce terme implique que le vendeur est tenu de prendre en charge les coûts et les risques 

jusqu'à ce que l'importateur livre la marchandise au port de destination spécifié à bord du navire. 

                                                             
15

 ZOURDANI SAFIA, Le financement des opérations du commerce extérieur, cas : de la BNA, mémoire de 

magistère en Sciences économique, option : monnaie finance banque, université Mouloud Mammeri, Tizi Ouzou, 

2012, p 71. 
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 DEQ : Delivred Ex Quai (Rendu à Quai) : 

Jusqu'à ce que la marchandise non dédouanée à l'importation soit mise à disposition sur le 

quai (débarcadère) du port de destination convenu, le vendeur est responsable de tous les risques 

et frais liés à l'acheminement. 

 DDU :(DelivredDutyUnpaid)-rend droit non acquittés : 

Le vendeur livre à l'acheteur la marchandise non déchargée au lieu convenu dans le pays 

d'importation à l'arrivé.  

À l'exception du dédouanement à l'importation, le vendeur est responsable de tous les frais 

et risques jusqu'à l'établissement de l'acheteur.
16

 

 DDP :(DelivredDutyPaid) –rendu droit acquittés : 

Dans la mesure où le vendeur met la marchandise, non déchargée à l'arrivée, à la 

disposition de l'acheteur au lieu convenu dans le pays d'importation, ce terme définit l'obligation 

maximale du vendeur. Jusqu'à la livraison chez l'acheteur, le vendeur est responsable de tous les 

frais et risques. 

De plus, il s'occupe du dédouanement à l'importation et du paiement des droits et taxes 

exigibles liés à la livraison des marchandises au lieu prévu. 

Il est évident que les incoterms FOB et CFR sont les plus courants en Algérie. Il est 

important de noter que les incoterms qui incluent une police d'assurance doivent être inscrites 

dans un organisme d'assurance algérien (l'incoterm CIF est interdit), ce qui impose des exigences 

supplémentaires de réalisation.
17

 

1.2.3. Classements des incoterms : 

Les incoterms sont classés selon plusieurs critères. 

 

 

                                                             
16

Article 27 du journal officiel N°31 DU 13 MAI 2007, p11 
17

Valérie Gomez-Bassac , »commerce international » éd Foucher, Vanves 2009.p 138. 



Chapitre I                                                                      les fondements du commerce extérieur 

 

 

17 

 Selon l’ordre croissant des obligations du vendeur : 

a. Groupe E : Mise à disposition des marchandises dans les locaux du vendeur, elle 

comprend un seul terme EXW, 

b. Groupe F :(free : franco) comprend les incoterms FCA, FAS, et FOB .Le vendeur 

n’assume ni les risques, ni les couts du transport principal. 

c. Groupe C :(cost Or Carriage : cout ou port) comprend CFR, CIF, CPT et CIP. Conclusion 

du contrat de transport sans prendre les risques postérieurs à l’embarquement ou à l’envoie. 

d. Groupe D :(Delivred : rendu) comprend les incoterms DAF, LES, DEQ, DDU, et DDP : 

Le vendeur doit assumer tous les coûts et les risques des marchandises jusqu’au pays destinataire. 

 Selon le mode de transport : 

a. Transport maritime : il comprend les incoterms FAS, FOB, CFR, CIF, DES, et DEQ. 

b. Transport terrestre : l’incoterm approprié à ce mode est le DAF. 

c. Tous modes de transport : ils concernent les incoterms : EXW, FCA, CPT, CIP, DDU, 

DDP. 

 Selon le type de vente : 

a. Vente départ : le vendeur s’acquitte de son obligation de livraison dans un pays, elle 

comprend les groupes : E, F, C. 

b. Vente arrivée : le vendeur s’acquitte de son obligation de livraison dans le pays d’arrivée. 

Elle comprend le groupe D sauf l’incoterm DAF qui n’appartient aucune obligation. 

1.3 .Les documents usuels du commerce extérieur 

L’activité d’importation et d’exportation dois disposer de moyens qui lui sont spécifiques
18

, 

L'un de ces moyens consiste en les documents utilisés, biens différents de ceux utilisés lors des 

transactions locales se déroulant dans un même espace douanier, afin d'asseoir la confiance et de 

permettre l'accomplissement de toutes les formalités. 

                                                             
18

http://fr.reingex.com/Documents-Commerce-International.shtml Consulté le 19/10/2017 

http://fr.reingex.com/Documents-Commerce-International.shtml%20Consulté%20le%2019/10/2017
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Compte tenu de l’importance de ces documents, il nous a paru utile de présenter les plus usités 

d’entre eux
19

 

1.3.1. Les documents de prix :  

Ce sont notamment, les différents types de factures qui doivent mentionner : 

- L’indente des cocontractants ; 

- L’adresse et le numéro d’inscription au registre de commerce ; 

- Le pays d’origine et de provenance des marchandises ; 

- La nature des marchandises ou des services fournis ; 

- Leur qualité, prix unitaire el le montant global ; 

- La monnaie de facturation et la monnaie de règlement ; 

- Date d’établissement de facture et délais de livraison ; 

- Conditions de vente et de livraison ; 

- Autres informations jugées utiles par les deux parties. 

Quant aux types de factures, on peut citer : La facture pro forma, la facture commerciale, la 

facture consulaire et la facture douanière. 

a. Facture pro forma:  

C'est un devis qui est établi sous forme de facture avant la facture finale qui sera établie après 

la réalisation de l'opération. 

En règle générale, elle permet à l'importateur d'accomplir certaines procédures administratives 

nécessaires à une importation, telles que la domiciliation et l'établissement d'un crédit 

documentaire. 

Elle doit reprendre les caractéristiques de la marchandise, telles que la qualité, le prix et les 

conditions de paiement.
20
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Guide du commerce extérieur, attijariwafabank, 2010, p 13. 
20

LAHBIB, T. I. M. E. K. N. A. S., & Elias, M. B. (2017).Mémoire de fin d’études pour l’obtention d’un diplôme de 

Master en sciences commerciales et financières Option: Finance d’entreprise. 
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b.La facture commerciale (définitive) :  

C'est la clé de toute transaction commerciale. Le vendeur en fait. Elle reprend généralement : 

l'identité des deux parties, la nature et la qualité des marchandises, le numéro de commande ou de 

contrat, les quantités, le prix unitaire et global, ainsi que les frais accessoires, la date d'émission, 

les délais de livraison, les modalités d'expédition.
21

 

c.La facture consulaire:  

C'est une facture commerciale signée par le vendeur et visée par le consulat du pays de 

l'importateur. Elle atteste que le fournisseur an une bonne réputation dans la circonscription 

territoriale contrôlée par ce consulat et que les prix facturés sont ceux du marché national du 

fournisseur
22

. 

d.La facture douanière:  

Elle est établie sur des formulaires spéciaux et répond aux mêmes exigences que la facture 

consulaire. Mais la signature du consul ou le cachet de la douane ne sont pas inclus. 

La signature du vendeur peut être contresignée par l'exportateur conformément aux exigences 

des services douaniers du pays importateur
23

. 

1.3.2. Les documents de transport (expédition) :  

Les documents de transport sont les éléments essentiels qui garantissent que le transporteur 

prend en charge la marchandise. Ces documents sont différents en fonction du mode de transport 

utilisé pour transporter la marchandise en question.
24

 

1.3.2.1. Le connaissement maritime (bill of lading) :  

Le connaissement maritime est un document créé par une compagnie de transport maritime ou 

tout autre organisme chargé de transporter les marchandises du port d'embarquement au port de 

destination.
25

 

                                                             
21

 Guide du commerce extérieur, Attijarlwaffa Bank Entreprises, édition 2010, p 13. 
22

HOUCHI Fatima, « les opérations de commerce extérieur : Environnement international et financement » Thèse 

Magister ; UMMTO.2012 ; P41. 
23

 HOUCHI Fatima, op. Cit, p 41. 
24

 Ghislaine Legrand Hubert Martini, Gestion des opérations import-export, Pris, 2008, p 16 
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C'est un titre qui démontre que la marchandise était à bord et devra être livrée dans les 

meilleurs délais et conditions possibles. Le connaissance remplit simultanément trois rôles, il agit 

comme : 

 Récépissé d’expédition pour le chargeur ; 

 Contrat de transport entre le chargeur et l’armateur ; 

 Titre de propriété transmissible par voie d’endos. 

Eu égard à son importance, le connaissement maritime doit comporter certaines informations, à 

savoir : 

 Le nom de navire ; 

 Le port d’embarquement ; 

 Le port de déchargement ; 

 Le nom de la compagnie de transport ou celui du capitaine du navire ; 

 La description de la marchandise transportée ; 

 Le nombre de connaissements originaux. 

 Les conditions de transport (en portée, en col, en chambre froide…) . 

 Les conditions de paiements. 

 Le terme de vente (Incoterms). 

 La date d’expédition. 

 La mention « clean on board ». 

 La signature du capitaine du navire. 

Ainsi, il est évident que la mention "propre sur le navire" indique que les marchandises ont été 

réceptionnées par la compagnie de navigation et ont été embarquées, ce qui implique que le 

capitaine du navire est responsable. 

                                                                                                                                                                                                     
25

FetzeKamdem, I. (2001). La responsabilité du transporteur maritime de marchandises au niveau international (No. 

MQ-51130 UMI). Université Laval 
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Cependant, un connaissement mentionnant "reçu pour embarquement", qui signifie "reçu pour 

embarquement", indique que la marchandise a été reçue pour être embarquée sur le navire 

désigné. Ce savoir n'est pas une preuve de l'expédition de la marchandise.
26

 

Il est à noter également qu’un connaissement peut comporter d’autres mentions expressément 

demandées par l’importateur, telles que : 

 La mention « on Deck », c’est-à-dire « en portée » ou « chargée sur le pont », ce qui signifie 

que les marchandises sont entreposées sur un espace non couvert du navire . 

 connaissement de la charte-partie : une charte-partie est un contrat conclu entre l'un des 

contractants et la compagnie de transport maritime pour acheminer une marchandise qui, en 

raison de sa nature ou de son importance, ne peut être transportée de la manière la plus générale 

et la plus simple. 

 La mention de réserve qui est la clause manuscrite ajoutée par le capitaine du navire ou la 

compagnie de navigation, indiquant certaines précisions concernant l’emballage ou la 

marchandise même . 

 Un connaissement net « clean of leading » est un connaissement ne comportant aucune 

réserve. 

Le connaissement peut être établi soit : 

 Au porteur (bearer) : le porteur devient propriétaire de la marchandise . 

 A personne dénommée (straight consigned) : il désigne nominativement la personne qui doit 

prendre possession des marchandises (dans ce cas il n’est pas endossable) ; 

 A ordre (to ordre) : établi à l’ordre de l’importateur ou de son banquier qui peuvent le 

transmettre par endossement. 

En Algérie, il est strictement interdit de mentionner « clean on board » (marchandise 

embarquée net de réserve) dans le connaissement, tandis que la mention « received for shipment 

» (reçu pour embarquement) est strictement interdite. 

                                                             
26

BOUKHATMI, F. (2015). LE TRANSPORTEUR MARITIME ALGERIEN: UN STATUT DISCRIMINE. Revue 

droit des transports et des activités portuaires-Volume II/N, 1, 07-20. 
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En l'absence de connaissement, la banque de l'importateur délivre un document appelé « lettre 

de garantie » afin de lui permettre de prendre possession des marchandises. 

Ainsi, il s'agit d'une garantie par laquelle le banquier garantit que l'importateur est le 

destinataire des biens. Ainsi, la banque s'engage à payer au cas où le client faillit à ses obligations 

de paiement. 

1.3.2.2. La lettre de transport aérien : (air way bill) : LTA  

Toute marchandise expédiée par avion doit être attestée par une lettre de transport aérien  

LTA. La LTA est un récépissé d'expédition non négociable, car elle est nominative de plus elle 

ne représente pas un titre de propriété
27

 

La compagnie aérienne adresse un avis d'arrivée au propriétaire des marchandises dès leur 

arrivée à l'aéroport, qui ne peut les retirer qu'après présentation de la LTA. 

Si l'avis est rédigé par la banque, elle doit ensuite fournir à l'importateur un bon de cession 

bancaire (BCB) pour lui permettre de récupérer les biens. Le nom et la signature du transporteur, 

l'aéroport de départ, l'aéroport d'arrivée et la date d'expédition sont généralement indiqués sur la 

LTA. Notons que la LTA atteste non seulement la prise en charge de la marchandise en bon état 

apparent, mais elle certifie également son expédition efficace 

.1.3.2.3. La lettre de transport routier (truck waybil) : LTR  

Le document de transport par route, appelé LTR, est émis par le chargeur, qui est 

généralement le transporteur, qui s'engage à livrer la marchandise au point de destination 

spécifié. 

Comme pour la LTA, la LTR garantit la prise en charge de la marchandise en bon état et son 

expédition effective dès la signature du transporteur.
28

 

La LTR n’est pas négociable et ne constitue pas un titre de propriété. 

1.3.2.4. Le duplicata de lettre de voiture international : DLVI (rail way bill)  

C'est un document d'expédition de marchandises par rail. 

                                                             
27

https://www.lantenne.com/La-lettre-de-transport-aerien-AIR-WAYBILL_a16942.html 
28
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Il s'agit d'un document composé de dix feuillets, dont l'un est timbré à la date de la gare de 

départ et contient la surcharge « duplicata de lettre de voiture » qui sert de preuve de l'expédition 

de la marchandise. L'expédition et la compagnie de transport, à personne dénommée, l'ont établi. 

Il ne peut pas être endossé et ne peut pas être considéré comme un titre de propriété.
29

 

1.3.2.5. Le récépissé postal (bulletin d’expédition) :  

C'est un document que les services de poste ont remis à une personne dénommée. Cela 

concerne les articles ne dépassant pas vingt kilogrammes 

1.3.2.6. Documents de transport combiné :  

Ce document est utilisé lorsqu'il s'agit de l'utilisation de plusieurs modes de transport pour 

transporter les marchandises. Il est émis par l'entrepreneur de transport combiné afin d'attester 

que la marchandise a été prise en charge en bon état. 

1.3.3. Les documents d’assurance :  

La souscription d'une assurance auprès d'une compagnie agréée est nécessaire pour couvrir les 

risques affectant la marchandise lors du transport en raison des limites de responsabilité des 

transporteurs et d'indemnisation prévues dans les conventions internationales. Cette souscription 

garantit que l'acheteur sera indemnisé en cas de survenance des risques couverts dans les 

conditions stipulées dans le contrat d'assurance. 

Parmi les documents d'assurance les plus importants, on peut citer
30

 

1.3.3.1. La police d’assurance :  

C’est un contrat entre une entreprise d’assurance et la souscription qui atteste que sa La 

marchandise est protégée des risques potentiels. 

Les accidents liés au transport (naufrage, accident de route...), les dommages causés à la 

marchandise (vol, perte...) et les opérations de manutention font partie des risques pris en charge 

                                                             
29
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par les assurances. Ces risques peuvent également être associés au transport maritime ou 

fluvial
31

 : 

a. Le risque d’avarie particulière : 

Qui correspond à toute détérioration, perte ou dommages subis par la marchandise elle-même 

au cours de son transport ou lors de sa manutention ou pendant son séjour à quai ou en Pete. 

b. Le risque d’varie commune :  

Qui peut naitre de la contribution des marchandises aux dépends extraordinaires ou dommages 

résultants des décisions prises par le capitaine du navire dans l’intérêt commun du navire et la 

cargaison (charge). 

1.3.3.2. Le certificat d’assurance :  

C’est une attestation émanant de l’assureur certifiant l’existence d’un contrat d’assurance 

couvrant des risques bien déterminés pour les marchandises mentionnées. 

1.3.3.3. L’avenant :  

C'est un document qui, le cas échéant, modifie ou ajoute des modifications au contrat 

d'assurance initialement établi. 

L'avenant de délégation est utilisé lorsque les modifications impliquent la désignation d'un 

nouveau bénéficiaire 

1.3.4. Les documents douaniers :  

Ces documents concernent les déclarations en douanes, rédigées sur des imprimés spécifiques, 

qui sont visés par l'administration douanière que ce soit à l'importation ou à l'exportation afin de 

garantir que la marchandise a été expédiée dans les conditions convenues.
32
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1.3.5. Les autres documents utilisés: 

Il existe d’autres documents qui sont nécessaires pour certains types d’importation, on peut 

énumérer : 

a. Les listes de colisage et de poids :Le nombre de colis, le contenu et le poids des colis 

constituant l'expédition sont indiqués. 

b. Le certificat d’origine :C'est un document établi par l'administration des douanes, une 

chambre de commerce ou des experts convenus entre les parties pour attester le pays d'origine 

des marchandises, c'est-à-dire le pays ou elles ont été produites 

c. Le certificat sanitaire :Il garantit que les marchandises d'origine animale sont saines 

(comestibles ou pour l'élevage). Il est établi par un organisme de santé officiel ou un vétérinaire 

d. Le certificat de provenance : C'est un document établi lorsque les marchandises doivent 

passer par un pays étranger. Il indique la provenance réelle des marchandises.
33

 

e. Le certificat phytosanitaire : Ce document garantit la bonne santé des produits d’origine 

végétale importés pour la consommation ou la culture dans le domaine agricole. Il est établi par 

un organisme médical spécial. 

f. Le certificat d’analyse ou de qualité : Ce document certifie la qualité ou la composition 

d’un produit. Il est établi par un laboratoire ou par un expert, essentiellement utilisé pour les 

métaux précieux et les produits cosmétiques.
34

 

2 .La domiciliation bancaire :  

La domiciliation est une formalité administrative qui assure le suivi et le contrôle d’une 

opération d’importation ou d’exportation dès son ouverture jusqu’à son apurement. 

C’est aussi une procédure qui permet de donner aux opérateurs initiés une assise légale 

conformément à la réglementation du commerce extérieur. On distingue:
35
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2.1. La domiciliation des importations :  

Elle consiste pour l’importateur de désigner une banque agrée, auprès duquel il s’engage à 

effectuer les opérations et formalités bancaires prévues par la réglementation en vigueur. Du côté 

du banquier ; il s’agit d’ouvrir un dossier destiné à contrôler la conformité de la transaction 

internationale avec la réglementation du commerce extérieur et des changes. IL existeDeux types 

de domiciliation import 

 Domiciliation à délai normal : Le délai de réalisation de l’importation ne dépasse pas six 

mois. 

 Domiciliation à délai spécial : Le délai excède six mois. 

Avant d’entamer la phase de domiciliation proprement dite ; le banquier doit s’assurer que 

l’importateur ne figure pas dans la liste des clients interdits de domiciliation, qu’il dispose d’un 

registre de commerce en cours de validité, d’une carte fiscale et d’un code NIS. Enfin, l’agent 

chargé de l’opération est tenu d’apprécier la surface financière du client. 

La prise en charge d’un dossier de domiciliation passe par trois étapes : 

2.1.1. L’ouverture d’un dossier de domiciliation import :  

a. Les documents à présenter à la banque : 

Tout d’abord, le client se présente auprès de sa banque accompagnée des documents servants 

de base pour une domiciliation : 

- Une demande d’ouverture de dossier domiciliation en deux exemplaires  

- Une facture proforma en cinq exemplaires et un document de transport (selon le Cas) ; 

b. Vérification et enregistrement: 

A la réception de ces documents ; le banquier doit procéder à une série de vérifications, à 

savoir : 

- Le mode de paiement et le terme de vente 

- Le type de produit (est ce qu’il n’est pas prohibé)  

- La date d’établissement de la facture et celle d’expédition  

- La conformité de la signature figurant sur l’engagement et la demande 
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- L’existante de la provision... etc. ; 

Le banquier accuse réception au client et lui remet un engagement d’importation et un 

exemplaire de la demande de domiciliation. 

Après vérification, si la demande n’est pas rejetée ; le préposé enregistre l’opération sur le 

répertoire approprié, en attribuant un numéro de domiciliation à l’opération. Ce numéro est 

constitué de 21 caractères (18 chiffres et 3 lettres) comme suit : 

 

A : code wilaya (deux chiffres exemple : 10 pour BOUIRA) ; 

B : code agrément de la banque (deux chiffres exemple : 01 pour Le CPA) ; 

C : code agrément du guichet au niveau de la wilaya (deux chiffres exemple : 02 pour l’agence 

CPA 111) ; 

D : l’année en cours (quatre chiffres/ exemple : 2023; 

E : le trimestre (un chiffre/ exemple : 3) ; 

F : nature de l’opération (deux chiffres/ ex : 10 « délai normal ») ; 

G : numéro d’ordre (DI : série de 00001 à 79999 ; DIP : série de 80001 à 99999) ; 

H : code monnaie norme ISO (exemple : USD pour le Dollar américain) ; 

Ensuite, l’employé appose son cachet de domiciliation sur la facture proforma. Après avoir 

accompli ces tâches ; l’agent chargé de l’opération remplit soigneusement une fiche de contrôle 

import ; afin d’assurer un bon suivi au regard de la réglementation des changes, et perçoit des 
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commissions de domiciliation ainsi que le blocage de la provision si le connaissement est au nom 

de la banque. Le schéma comptable est le suivant : 

DT : compte client (1755DA)                          CT : commission de domiciliation (1500 DA) 

CT : TVA (255DA) 

Ensuite (s’il y’a lieu) ; de bloquer la provision : 

DT : compte client en dinars. CT : provision. 

2.1.2. Gestion de dossier :  

Cette phase se situe entre la date d’ouverture et celle d’apurement du dossier. 

d. le contrôle du dossier : 

 Au cours de cette période le banquier doit : 

Contrôler les engagements. De ce fait ; Le banquier est tenu de s’assurer de la réalisation de 

l’importation, après six mois de l’ouverture. 

- Faire un inventaire des dossiers dans le but de vérifier qu’ils sont complets ; cet inventaire 

intervient après huit mois à compter à partir de la date d’ouverture ; le chargé de l’opération 

adresse une lettre réclamant les documents manquant dans le cas où le dossier est incomplet. 

- Etablir un bilan définitif après 30 jours de la date d’inventaire ; pour justifier la conformité 

de l’opération à la réglementation. Pour ce faire ; le banquier remplit le tableau de la page 04 de 

la fiche de contrôle. 

- Le règlement financier : 

Le règlement financier donne lieu à une ouverture d’un dossier financier qui contient 

Tous les documents relatifs au règlement de l’importation et à l’établissement d’une formule 

statistique qui établit la preuve du transfert.
36

 

NB : Les modes de règlements seront traités dans la section suivante. 
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2.1.3. L’apurement du dossier :  

L’étape d’apurement passe par : l’inventaire et l’établissement d’un bilan 

a. L’inventaire : 

Le chargé de l’opération vérifie l’existence de tous les documents : facture définitive dûment 

domiciliée, document douanier « D10 » exemplaire banque, la formule 4 annotée. Les dossiers de 

domiciliation des importations doivent être déclarés à la BA deux (2) fois par an : 

 Au 30 avril : 

- Déclaration avec compte rendu des dossiers ouverts durant le premier semestre de 

L’année précédente ; 

- Déclaration sur simple listage des dossiers ouverts durant le deuxième semestre de 

L’année précédente 

 Au 31 octobre : 

- Déclaration avec compte rendu des dossiers ouverts au deuxième semestre de 

l’année Écoulée. 

- Déclaration sur simple listage des dossiers ouverts durant le premier semestre de 

L’année en cours. 

b.Etablissement d’un bilan : 

Le banquier compare la valeur nette transférée et celle dédouanée ainsi que le  montant porté 

sur la facture définitive. On est en face de trois situations: 

 Dossier apuré : il contient une facture définitive, un D10 banque et un F4 Annotée 

d’égales valeurs. 

  Dossier en insuffisance de règlement : dans ce cas on constate l’absence du 

document financier (F4), ou la valeur dédouanée est supérieure à celle transférée. 

Ilsseront déclarés sur les annexes comme suit : 

- Ceux présentant une insuffisance de règlement inférieure ou égale à 100 000 DA 

(Dans un DI/SI bis), 

- Ceux présentant une insuffisance supérieure à 100 000 DA (dans un modèle DI/SI) 

 Dossier en excédent de règlement : dans ce cas il y’a l’absence du document 

douanier (D10), ou la valeur dédouanée est inférieur à celle transférée. 
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NB : Un dossier non utilisé est un dossier d’importation non réalisée ; Ce dossier est annulé à 

la demande expresse de l’importateur. 

2.2. La domiciliation des exportations :  

À l’instar des importations ; les exportations sont soumises à une opération de domiciliation 

auprès d’une banque agrée ; Qui s’en charge d’ouvrir un dossier afin de suivre l’opération et d’en 

rendre compte à la BA. On distingue deux types de domiciliation
37

: 

- Exportation à court terme : dont le délai de rapatriement ne dépasse pas cent vingt 

jours à compter de la date d’expédition de la marchandise. 

- Exportation à moyen terme : dont le délai de rapatriement dépasse cent vingt jours à 

Compter de la date d’expédition de la marchandise. 

2.2.1. L’ouverture d’un dossier de domiciliation export :  

Le client se présente auprès des guichets de la banque avec une demande de domiciliation et 

un contrat commercial. Ensuite, le banquier s’assure que son client n’est pas frappé de mesures 

d’interdiction et que le produit à exporter n’est pas prohibé. Si la demande n’est pas rejetée ; on 

attribue un numéro de domiciliation. Ce dernier est établi de la même façon que pour les 

opérations d’importation, à la seule différence qu’au lieu de mettre des chiffres représentant la 

nature de l’opération, elle est indiquée par CT ou MT.
38

 

À l’attribution du numéro de domiciliation, le préposé à l’opération appose le cachet de 

domiciliation export sur les factures définitives. Après avoir enregistré l’opération sur un 

répertoire export et établit une fiche de contrôle export sur laquelle, sont figurées plusieurs 

informations : le montant en dinars et en devise ; les tarifs douaniers ; le pays d’origine ; la date 

du contrat ; le nom du fournisseur ; la date d’ouverture du dossier et le numéro de domiciliation 

complet. 

Enfin, il perçoit des commissions sur la domiciliation (comptabilisation) : 

DT : compte client.                                                      CT : commission de domiciliation. 

                                                             
37
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CT : TVA collectée à reverser. 

2.2.2. Le règlement financier :  

Le règlement d’une exportation peut se faire sous forme : d’un virement reçu ; d’une remise 

documentaire ou d’un crédit documentaire. 

L’encaissement du produit doit aboutir à une cession de devises au profit de la BA à hauteur 

de 50% du montant du rapatriement ; les 50% restant sont reçus par l’exportateur, qui dispose de 

30% pour ses besoins commerciaux et les 20 % sont logés dans son compte personnel en devises. 

2.2.3. L’apurement du dossier :  

Durant cette période, le banquier doit réunir tous les documents nécessaires à l’apurement du 

dossier à savoir : 

- La facture définitive dûment domiciliée. 

- Le document douanier D60 exemplaire banque. 

- La formule 104de cession de devises. 

A ce niveau trois cas peuvent se présenter : 

 Dossier apuré : Il doit comporter le D60, la F104 et la facture définitive, en égales 

valeurs. 

 Dossier en insuffisance de rapatriement : La valeur dédouanée est supérieure au 

montant rapatrié ou la F104 n’est pas reçue. 

 Dossier en excédent de rapatriement : La F104 est reçue et le D60 non reçu ou le 

montant rapatrié excède La valeur dédouanée. 

Le banquier est tenu d’adresser à la BA un compte rendu d’apurement selon les dates 

suivantes : 

- Le 28/02 pour les dossiers ouverts durant le 3ème trimestre de l’année écoulée ; 

- Le 31/05 pour ceux ouverts durant le 4ème trimestre de l’année écoulée ; 

- Le 31/08 pour les dossiers ouverts durant le 1er trimestre de l’année en cours ; 

- Le 30/11 pour ceux ouverts durant le 2ème trimestre de l’année en cours ; 
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Les importations comme les exportations sont soumises à une obligation de domiciliation. 

Cette dernière a pour objet de permettre le contrôle et le suivi de la transaction. 

A ce titre ; les banques, sont tenues de s’assurer que toutes les conditions légales et 

réglementaires sont réunies avant de procéder à une opération de domiciliation.
39

 

Section 3 : mesures de contingentement des importations en Algérie. 

Introduction 

Les mesures de contingentement des importations sont des politiques mises en place par le 

gouvernement algérien pour limiter la quantité et la valeur des produits importés. La protection 

de l'industrie nationale, la diminution de la dépendance aux importations et la préservation des 

réserves d'appareils étrangers sont des objectifs fréquents de ces mesures. 

1. Les licences d'importation : 

Les gouvernements utilisent des licences d'importation comme outils de contrôle pour 

contrôler l'importation de produits dans un pays. Cependant, l'utilisation des licences 

d'importation est souvent considérée comme une restriction du libre-échange en matière de 

commerce international et peut être soumise à des règles et réglementations spécifiques. 

Il convient de noter que, en tant que modèle linguistique, je n'ai pas accès direct aux sources 

bibliographiques. Cependant, jusqu'en septembre 2021, je peux vous fournir des informations 

générales sur mes connaissances. 

Selon les directives de l'OMC, l'utilisation des licences d'importation doit être transparente et 

non discriminatoire. L'Organisation mondiale du commerce encourage ses membres à réduire  

Progressivement l'utilisation de ces licences et à s'efforcer de les supprimer complètement. Le 

but principal est d'encourager un commerce mondial plus transparent et juste. 

Les licences d'importation peuvent être justifiées pour la protection de la santé publique, de la 

sécurité nationale, de la protection de l'environnement ou pour éviter les pratiques commerciales 
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déloyales. Néanmoins, les membres de l'OMC doivent s'assurer que l'application des licences 

d'importation ne dépasse pas les limites excessives qui entravent le commerce international. 

Il est important de souligner que les politiques commerciales, telles que l'utilisation des 

licences d'importation, peuvent varier d'un pays à l'autre et évoluer avec le temps. Pour obtenir 

des informations plus précises sur les politiques d'importation et les réglementations en vigueur 

dans un pays particulier, il est conseillé de consulter des sources officielles telles que les sites 

Web des gouvernements, des organisations internationales ou des études académiques.
40

 

2. Les quotas 
41

: 

2.1. Limitation de la quantité :  

Les quotas sont des limites quantitatives qui limitent la quantité de marchandises qui peuvent 

être importées ou exportées pendant une période de temps spécifique. Un pays peut, par exemple, 

imposer une limite annuelle de 100 000 tonnes de blé importé. 

2.2. Protection de l'industrie nationale :  

Les quotas offrent souvent une protection aux entreprises nationales contre la concurrence 

internationale. En limitant les importations, les quotas permettent aux entreprises nationales de 

maintenir ou d'augmenter leur part de marché. 

2.3. Création de barrières commerciales :  

Les quotas sont un exemple d'obstacles commerciaux non tarifaires. Ils peuvent rendre plus 

difficile pour les exportateurs étrangers d'accéder à un marché particulier, ce qui peut perturber 

les échanges internationaux. 

2.4. Effets sur les prix :  

Les quotas peuvent affecter les prix des produits. Les quotas peuvent augmenter les prix sur le 

marché intérieur en limitant l'offre, ce qui peut profiter aux producteurs nationaux mais affecter 

les consommateurs. 
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2.5. Risque de représailles :  

Un pays peut éviter des représailles commerciales en utilisant des quotas. Lorsqu'un pays 

limite les importations d'un produit particulier, les pays exportateurs concernés peuvent 

également imposer des restrictions sur les produits d'exportation du pays qui an initié le quota. 

Il convient de souligner que l'application des quotas dans le commerce international est 

soumise à des règles et des règlements, en particulier ceux établis par l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC). Les pays membres de l'OMC sont tenus de respecter des engagements et des 

obligations en matière de quotas, tels que la transparence et la non-discrimination dans leur 

utilisation. 

Il est également important de noter que les politiques commerciales et l'utilisation des quotas 

peuvent différer d'un pays à l'autre. Il est donc crucial de se renseigner sur les réglementations 

particulières de chaque pays ainsi que sur les sources officielles afin d'obtenir des informations 

précises sur l'application des quotas dans le cadre du commerce international. 

3. Les droits de douane 
42

: 

Les droits de douane sont des taxes imposées sur les marchandises importées ou exportées 

lorsqu'elles traversent les frontières d'un pays. Ils sont utilisés dans le contexte du commerce 

international pour divers objectifs, tels que la régulation des échanges commerciaux, la protection 

des industries nationales et la génération de revenus pour le gouvernement.  

3.1. Protection de l'industrie nationale
43

 :  

En rendant les produits importés plus chers que les produits nationaux, les droits de douane 

peuvent être utilisés pour protéger les industries nationales. Cela peut contribuer à accroître la 

production nationale et à préserver les emplois dans la région. 

3.2. Génération de revenus :  

Le gouvernement peut gagner de l'argent grâce aux droits de douane. Les pays peuvent taxer 

les importations pour gagner des fonds qui peuvent être utilisés pour financer des programmes 

gouvernementaux et des infrastructures. 
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3.3. Règlement du commerce :  

Les droits de douane peuvent réguler le commerce international en empêchant les importations 

excessives de certains produits ou en favorisant les exportations de certains produits. Cela peut 

contribuer à rétablir l'équilibre de la balance commerciale d'une nation. 

3.4. Encouragement de la production locale :  

En rendant les produits importés plus compensés, les droits de douane peuvent être utilisés 

pour encourager la production locale. Cela peut aider à développer l'industrie nationale et à 

diminuer la dépendance aux importations. 

4. Les restrictions quantitatives
44

 : 

Les restrictions quantitatives dans le commerce international sont des mesures prises par les 

gouvernements pour limiter la quantité de biens ou de services importés ou exportés. Ces 

mesures peuvent prendre diverses formes, telles que des quotas, des licences d'importation ou 

d'exportation, des embargos, des restrictions sur les devises, des droits de douane, etc. Ils ont 

pour but de contrôler les échanges internationaux et de protéger les intérêts économiques des 

pays. 
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Conclusion  

En résumé, l'examen des bases du commerce extérieur démontre l'étendue et l'importance de 

cette branche dans l'économie mondiale. Le commerce extérieur an évolué pour devenir un 

moteur essentiel de la croissance économique, de la prospérité et du développement global, 

depuis ses racines historiques jusqu'aux théories économiques qui le soutiennent. 

Tout au long de l'histoire du commerce international, des principes fondamentaux tels que la 

spécialisation, les avantages comparatifs et absolus ont démontré leur pertinence. En favorisant la 

diversification des échanges et en exploitant les forces productives uniques de chaque nation, ils 

ont permis la transformation des économies locales en économies interconnectées. 

Il est également clair que les infrastructures de transport et de communication sont cruciales 

pour l'expansion du commerce extérieur. Le monde est devenu plus petit grâce aux progrès 

technologiques, permettant des échanges rapides et fluides entre les pays les plus éloignés. 

L'ouverture des frontières par des accords commerciaux a été un pas important vers la création 

d'un système commercial mondial plus équitable et transparent. Cependant, en raison des 

différences dans les politiques économiques et des intérêts nationaux, le commerce extérieur peut 

également susciter des débats et des tensions. 

Enfin, les bases du commerce extérieur ont souligné l'accroissement de l'interdépendance entre 

les pays. L'économie mondiale n'est pas isolée, et les actions internationales peuvent avoir un 

impact significatif sur les économies locales et vice versa. 

Le commerce extérieur, qui relie les peuples et les cultures à travers le monde, est un pilier 

essentiel de l'économie mondiale. Pour élaborer des politiques commerciales éclairées, 

promouvoir la croissance économique durable et renforcer les relations internationales, il est 

essentiel de bien comprendre ses fondements. 
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Introduction 

En permettant aux entreprises de réaliser des opérations d'importation et d'exportation, le 

financement du commerce extérieur joue un rôle important dans la facilitation des échanges 

internationaux. Les entreprises sont souvent confrontées à des coûts importants et à des délais de 

paiement prolongés lorsqu'elles s'engagent dans des transactions commerciales transfrontalières. 

Le financement provenant du commerce extérieur est utilisé pour combler ces déficits et réduire 

les risques liés aux transactions d'importation. 

Bien que les mécanismes de financement du commerce extérieur soient disponibles, les 

opérations d'importation présentent toujours des risques. Les importateurs doivent faire face à 

une variété de sources potentielles de risque 

Section 1 : Les instruments de paiement. 

Déterminer les conditions de livraison et de paiement est les deux premières obligations de 

tout contrat commercial. Ainsi, cet acte est crucial pour mettre fin au contrat. Il résulte de l'entrée 

en créance, qui n'est pas fortement liée au moment de livraison. Il existe une variété d'outils de 

paiement qui correspondent à la fois au moment contractuel prévu pour le règlement et à un 

niveau de sécurité accepté par le vendeur. L'acheteur dispose d'une variété d'outils dont 

l'utilisation est identique à celle à l'exportation. 

Nous allons présenter les instruments de paiement suivants : 

1. Définitiondes instruments de paiement :  

C’est un document par lequel le tireur (acheteur) donne l’ordre au tiré (la banque de l’acheteur 

en général) de payer une certaine somme au bénéficiaire (le vendeur). Le chèque doitcomporter 

les mentions obligatoiressuivantes:
45

 

- Le nom de tireur ; 

- Le montant ; 

- La date et l’échéance du chèque ; 

- La signature de tireur 
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1.1. Les différentes formes de chèque :  

Il existe plusieurs formes de chèque dont on trouve
46

 : 

1.1.1. Le chèque ordinaire :  

Le bénéficiaire dont le nom figure sur le titre peut le présenter au tiré pour encaissement. 

N'importe qui peut se rendre à la banque et demander le montant si le chèque est au porteur. Il est 

de la responsabilité du banquier de vérifier la légitimité du porteur. 

1.1.2. Le chèque postal :  

C’est celui qui est tiré sur un bureau de poste par le titulaire d’un compte courant postal. 

1.1.3. Le chèque certifié :  

Il s'agit d'un chèque qui est certifié par le visa de la banque où les fonds sont déposés, 

provisionnés et bloqués au profit du bénéficiaire pendant toute la durée légale de présentation du 

chèque. Le bénéficiaire dispose donc d'une sécurité car son risque est à répercuter à la fois sur la 

banque et sur l'acheteur. 

Il est tout de même à noter que la certification ne couvre aucun risque politique 

1.1.4. Le chèque de voyage:  

Ce type de chèque est à l’usage des touristes, émis par une banque et payable par l’un ses 

correspondant à l’étranger. 

1.1.5. Le chèque barré :  

Il est généralement délivré gratuitement par la banque et ne peut pas être encaissé par 

quelqu'un qui n'a ni compte bancaire ni compte postal (ccp) car il n'est ni payable ni endossable. 

1.1.6. Le chèque de Banque :  

Le but du chèque de banque est d'assurer au bénéficiaire que la provision liée au chèque existe 

jusqu'au terme du délai de présentation. 
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  KIFOUCH Arbiha, LACEB Sihem, LAMARI Lila, « les technique et instruments de paiement à l’international 

cas de crédit documentaire dans le cadre de la loi de finance complementaire2009 et ses prolongements », 2011-

2012, p.23. 
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1.2. Avantages et inconvénients du chèque :47 

1.2.1. Les inconvénients :  

Le chèque est un instrument relativement peu utilisé dans les transactions commerciales 

internationales. En effet, le chèque se caractérise, malgré sa simplicité d’utilisation, par de 

nombreux inconvénients : 

- L’émission du chèque est laissée à l’initiative de l’acheteur ; 

- Le temps d’encaissement est plus ou moins long. Le chèque, une fois émis, est 

adressé à l’exportateur, qui le remet à sa banque pour que celle-ci le présente à la banque 

de l’importateur pour paiement ; 

- Si le chèque est libellé en devises, l’exportateur est exposé au risque de change ; 

- Le statut juridique du chèque et la possibilité de faire opposition varient fortement 

d’un pays à l’autre. Ainsi, un importateur peut effectuer une opposition sur le chèque qu’il 

a précédemment émis ; 

- Le chèque peut être volé, perdu, voire falsifié ; 

- Le règlement des changes peut limiter l’usage des chèques dans le commerce 

international. 

- Le chèque d’entreprise ne protège pas l’exportateur du risque d’impayé. 

1.2.2. Lesavantages :  

Malgré ces nombreux inconvénients le chèque présente néanmoins un certain nombre 

d’avantage : 

- Il est très répandu et peu coûteux ; 

- Le risque d’impayé peut être évité par l’exportateur en exigeant un chèque de 

banque ou un chèque certifié. 

2. Le virement international :  

2.1. Définitionde virement international:  

Le virement international est le transfert d’un compte à un autre, opéré par une banque à ordre 

de l’importateur (débiteur), au profit de l’exportateur (le créancier).  
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L’ordre peut être émis en monnaie nationale ou en devises étrangères
48

 

2.2. Les deux types de virements :  

2.2.1.Le virement bancaire :  

Un virement bancaire consiste à transférer ou à récupérer de l'argent entre deux comptes 

bancaires. Le donneur d'ordre est la personne physique ou morale qui demande l'émission du 

virement, tandis que la personne qui reçoit l'argent est appelée le bénéficiaire.
49

 

2.2.2. Le virement Swift :  

C'est l'outil de règlement le plus fréquemment utilisé. Le débiteur (l'acheteur/l'importateur) 

ordonne à son banquier de payer par virement son créancier (l'exportateur). C'est une méthode 

peu coûteuse, rapide et fiable. 

Le bénéficiaire du virement aura toujours un acquit Swift qui prouve que le transfert a été 

effectué. Les conditions de vente de l'exportateur peuvent indiquer que le paiement doit être 

effectué par virement Swift 30 jours après la date de la facture ou du document de transport. Le 

principal inconvénient de cet instrument est le risque de change s'il est libellé en devises 

étrangères.
50

 

2.3. Avantages et inconvénients d’un virement international :  

2.3.1. Les avantages: 

- La sécurité des transferts est assurée grâce à des procédures de contrôle très sophistiquée ; 

- Le virement est rapide et ne coûte pas cher ; 

- Son utilisation est très facile ; 

- Le système fonctionne 24h sur 24h 

2.3.2. Les inconvénients: 

- Le virement international ne constitue pas une garantie de paiement, sauf s’il est effectué 

avant l’expédition de la marchandise ; 
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- L’initiative de l’ordre de virement est laissée à l’importateur ; 

- Il ne protège pas l’entreprise contre le risque de change dans le cas d’un virement en 

devises 

Figure 1 :fonctionnement du système SWIFT  

 

Source : LE GRANG MARTIN-H « management des opérations du commerce international », 

2ème édition DUNOD PARIS, 2005, page 332. 

3. Les effets de commerce :  

Pour garantir le paiement à l’échéance, le vendeur peut exiger la remise d’un document appelé 

« effet de commerce », qui présente les trois caractéristiques suivantes : 

- il représente une créance d’argent d’un montant déterminé et exigible à court terme ; 

- il ne peut être payé qu’à celui qui détient matériellement le document ; 

- il est négociable, c’est-à-dire qu’il peut se transmettre par endossement : cette qualité 

constitue sa principale utilité en rendant sa circulation rapide et facile, en distingue la lettre de 

change, le billet à ordre, le warrant. 

3.1. La lettre de change :  

3.1.1. Définition de la lettre de change :  

Écrit par lequel un tireur c'est-à-dire l’exportateur donne ordre à un tiré (importateur) de payer 

à vue ou à une date déterminée, une certaine somme.
51
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Ce document doit contenir un certain nombre de mentions : 

- La dénomination de lettre de change insérée dans le texte du titre et exprimée Dans la 

langue employée pour la rédaction de ce titre. 

- Le mandat pur et simple de payer une somme déterminée. 

- Le nom de celui qui doit payer (tire). 

- L’indication de l’échéance. 

- Date du lieu où le paiement doit s’effectuer. 

- Le nom de celui auquel ou à l’ordre du quel le paiement doit être fait. 

- L’indication de la date et du lieu où la lettre est créée. 

- La signature de celui qui émit la traite (tireur). 

3.1.2. Les différents types de la lettre de change : 

a. Traite protestable :  

En cas de non-paiement à l’échéance, un constat officiel peut être établi par un agent 

économique de loi 

b.Traite « sans frais » :  

Aucun constat officiel n'est établi en cas de non-paiement à l'échéance, mais les parties 

s'entendent sur un accord à l'amiable. 

3.1.3. Les avantages et les inconvénients de la lettre de change :  

a.Les avantages : 

- La lettre de change est une pièce juridique qui facilite le recours contre le tiré à condition 

qu’elle soit acceptée. 

- Possibilité de mobilisation en cas de difficulté de trésorerie. 

- Sécurité de paiement dans le cas de d’une traité avalisée. 

b.Lesinconvénients: 

- Risquepolitique 

- Risque de retard à l’acceptation ou de non acceptation  
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- Il peut en résulter des difficultés de trésorerie car l’entreprise ne peut pas mobiliser la 

traite. 

- Risque de non-paiement qui peut être écarté si l’exportateur réclame un aval bancaire au 

banquier de l’importante. 

3.2. Le billet à ordre : 

3.2.1. La définition de billet à ordre :  

C’est un écrit par lequel une personne appelé « souscripteur » s’engage à payer à une date 

déterminée une somme déterminée à une autre personne « le bénéficiaire »
52

. 

3.2.2. Les mentions figurant sur le billet à ordre :  

Pour être valide, le billet à ordre doit comporter un certain nombre de mention : 

- La dénomination du titre doit être insérée dans le texte ; 

- La promesse pure et simple de payer une somme déterminée ; 

- L’indication de l’échéance de paiement ; 

- Le lieu où le paiement doit s’effectuer ; 

- Le nom de celui auquel l’ordre de paiement doit être fait ; 

- L’indication de la date et du lieu où le billet à ordre est souscrit ; 

- La signature de celui qui émet le titre à savoir le souscripteur. 

3.3. Le warrant :  

Le warrant est un billet à ordre par lequel le souscripteur s’engage à payer une certaine somme 

à une certaine échéance. Il se distingue du billet à ordre ordinaire par le fait qu’il constitue, en 

outre, nantissement (garantie) au profit du créancier sur des marchandises déposées dans un 

magasin général ou dans des entrepôts dont le stock est contrôlé par des sociétés de vérification 

des stocks.
53
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Section 2 : le financement des importations et les risques liés au financement du 

commerce International. 

1. Le financement des importations 

1.1Amorces de réforme (89-91) 

A partir de cette date les autorités publiques ont mis en place de mesure tendant à libérer le 

commerce extérieur et cela est du aux circonstances qui ont eu lieu.
54

 

1.1.1. L’ajustement microéconomique et les réformes structurelles : 

Depuis 1986 ; le pays fait face à une grave crise de paiement notamment extérieure qui n’a 

entrainé comme réaction qu’un rationnement encore plus draconien de la consommation et des 

importations, y compris celle des matières premières et produits intermédiaire, pourtant 

indispensables à la production. 

Puis en 1989, ont a assisté à un renversement de politique économique. 

Ces mesures ont touché pratiquement tous les domaines : 

- Les grandes firmes d’état  ont été morcelées en petites coopératives privés et en firmes 

individuelles jouissant  du droit d’usufruit de langue durée. 

- L’autonomie juridique et opérationnelle à été conférée progressivement aux entreprises 

publiques des différents secteurs. 

- Un programme d’allégement des dettes improductives et ces entreprises à été adopter en 

1990 et cofinancé par des crédits budgétaires et un prêt de la banque mondiale. 

Simultanément, la loi de 1990 relative à la monnaie et au crédit a favorisé la mise en  place 

d’un nouveau cadre juridique et réglementaire pour le secteur financier. 

1.1.2. La promulgation du décret législatif N°91-37 du 13 février du 1991  

A confirmé le choix des pouvoirs publics pour  la libéralisation du commerce extérieur en ce 

sens qu’il suffisait aux opérateurs d’être en possession d’un registre de commerce pour pouvoir 

intervenir dans le domaine du commerce extérieure . 
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1.1.3. Par suite, la banque d’Algérie a édicté un règlement portant N°91-03 du 20 février 

1991  

Relatif aux conditions d’exercice des opérations d’importation des biens en Algérie et de leur 

financement qui stipule dans se 1
er
 article que toute personne physique ou morale, régulièrement 

inscrite au registre de commerce peut procéder, sur simple domiciliation bancaire et sans aucun 

accord ni autorisation préalable, à l’importation de tous produits et marchandises qui ne font pas 

l’objet de prohibition ou de restriction. 

Pour le financement des importations ces dernières doivent être couverts par des crédits 

appropriés et bénéficier au départ de pays du fournisseur, des facilités de crédit à l’exportation ou 

assimilées, généralement concédées pour les types de produits et les quantités comparables. 

La solvabilité et la bancabilisé de l’importateur font l’objet d’appréciation de la banque 

domiciliataire qui peut exiger les provisions ou garanties qu’elles jugent nécessaires.
55

 

Les dispositions de ce règlement ont été réaménagées en date du 27 octobre 1992 par 

instruction N°58-92 par laquelle la durée de crédit a été amenée de 18 à 24 mois. 

1.1.4. En outre 

Toute importation est soumise à la formalité de la domiciliation préalable obligatoire auprès 

d’une banque intermédiaire agréée en Algérie, à l’exception des importations sana valeur 

commerciale, importation effectuées dans le cadre de garantie, les importations effectuées sous 

un régime douanier suspensif, les échantillons et les dons. 

Le paiement des importations s’opère, à travers la banque domiciliataire, exclusivement en  

dinars algériens pour la conte- valeur  du montant en devises de l’importation. 

Le cours de la devise de paiement à appliquer à l’importateur est le cours officiel des devises 

(cours vente) coté quotidiennement par la banque d’Algérie. 

Aussi la domiciliation bancaire et le rapatriement du produit des exportations en devises est 

obligatoire.
56

 

En raison de la démarche pragmatique imposée par une situation politique en pleine mutation 

ainsi que des oppositions qu’elles ont suscitées (employeur, syndicats), les reformes effectuées 

n’ont pas eu les effets voulus. Ainsi, parce qu’ils étaient fragmentaires, les premiers efforts 
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d’ajustement structurel n’ont pas attient leur objectif le rehausser sensiblement l’efficacité de 

l’affectation des ressources et de placer l’économie sur un sentier de  croissance durable. 

1.1.5. Dans le prolongement des textes ci-dessus et les périodes d’austérité survenus 

durant les années 1990. 

Monsieur le chef du gouvernement a donné des instructions par circulaire n°625 du 18 aout 

1992 pour instaurer les modalités de financement du crédit documentaire. 

En matière de produit et pour pouvoir bénéficier de source de financement (crédits), les 

opérateurs devaient se rapprocher par leurs activités des priorités de l’état (tourisme, habitat, 

produits agro-alimentaires, recherche en hydrocarbures…etc.) 

Au début de 1994, sous l’effet d’une nouvelle baisse du prix du pétrole, de l’impossibilité de 

mobiliser des financements extérieurs pour ses importations et d’un niveau de service de la dette 

devenu insupportable, la situation de la balance des paiements a pris un tour dramatique. Face a 

cette crise, les autorités ont été contraintes d’arrêter un programme d’ajustement structurel (PAS), 

qui a reçu l’appui de FMI. 

En 1994 et toujours dans le cadre de la mise en ouvre des reformes économiques et financières 

visant la transition vers l’économie du marché et la libéralisation du commerce extérieur, la 

procédure de la convertibilité du dinars à été adoptée ; en effet cette   convertibilité commerciale 

du dinars a été entamée des 1991, mais mise en œuvre en 1994 suivie par un marché 

interbancaire de change en 1996 dont l’objet est  de déterminer le taux de change en fonction de 

l’offre et la demande sur le marché des changes ce marché interbancaire de change est venu pour 

supprimer le régime « fixing »( taux de changé fixé). 

Le 28 aout 1997 la banque d’Algérie a autorisé de droit de change pour les voyages à 

l’étranger assurant entre autres la convertibilité du dinar. 

Autrement dit, la banque d’Algérie autorisait des demandes de devises étrangères sous réserve 

que ces devises soient destinées à effectuer des paiements  ou des transferts afférents à une 

transaction courantes et non à des transferts de capitaux. 
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1.2. Fonctionnement du secteur bancaire après les reformes : 

1.2.1. Le crédit bancaire : 

Le crédit d’entreprise constitue l’essentiel de l’activité de la banque. On fera la distinction 

entre le crédit d’investissement et le crédit d’exploitation durant cette période. 

Le crédit d’investissement est soumis à une réglementation précise des autorités centrales, du 

plan et des finances
57

 ; tout projet d’investissement d’une entreprise devra pour être financée par 

la banque, faire l’objet au préalable d’une décision d’investir délivrée par le ministère du plan. 

La décision d’investir entraine l’élaboration d’un plan de financement du projet, arrêté par le 

comité directeur de la banque Algérienne de développement(BAD) et formalisé par une décision 

de financement prise par le ministère des finances. 

Pour ce qui est du crédit d’exploitation, la banque arrête, dans le cadre d’un plan de crédit 

annuel, les montants et la nature des crédits ( escompte de papier commercial, découvert, crédit 

par signature) correspondants aux besoins du programme de production de l’entreprise. 

Le schéma de financement qui est paradoxalement basé sur les critères de pure orthodoxie 

financière, n’a évidemment pas fonctionné normalement en raison  des déficits cumulés d’années 

en année des entreprises. 

Le crédit d’entreprise s’est transformé en découvert permanent et illimité. La aussi 

insolvabilité de l’entreprise et obligation de financement par la banque ont totalement dénaturé le 

fonctionnement de la relation banque-entreprise, relation qui à été déviée vers une gestion 

formelle des procédures et un contrôle tatillon des dépenses. 

En effet, en peut considérer que les banques bénéficient de manière implicite de la 

« garantie de l’état» pour les prêts aux entreprises publiques, avec cette particularité que les 

règles  de cette garantie n’ont jamais été clairement définies.  

De ce fait, l’appréciation du risque s’est transformée en ‘gestion bureaucratique  des 

procédures prescrites par la réglementation’. 
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Cependant, pour le risque lié aux entreprises privées, la banque garde la maitrise de son 

pouvoir d’appréciation. Mais par rapport au total des engagements, le crédit au secteur privé est 

resté très marginal et n’a jamais dépassé 5% de l’ensemble des crédits accordés au cours des deux 

décennies 70 et 80. 

1.2.2. Le réescompte banque centrale : 

Le réescompte de l’institut d’émission constitue une source d’appoint indispensable à 

l’équilibre financier des banques. Les banques bénéficient de l’automaticité du réescompte  

banque centrale pour les effets représentatifs des crédits d’investissements à moyen terme. 

Le crédit bancaire d’exploitation n’est cependant réescomptable que partiellement sur la base 

de critères normatifs imposés par la banque centrale, cette dernière d’admettant au refinancement 

que les crédits dits ’sains’. 

1.2.3. L’encouragement du commerce extérieur : 

Dans le cadre de l’encouragement des échanges commerciaux, en 2002 la banque d’Algérie a 

mis en place un dispositif qui permet aux opérateurs économiques de droit algérien qui 

envisagent d’installer une représentation ou d’investir à l’étranger en vue d’exercer une activité 

complémentaire à leurs activités de biens et de services en Algérie de réaliser cette opération en 

toute liberté sous réserve de saisir le conseil de la monnaie et du crédit par une demande formulée 

par le responsable dument habilité
58

, a l’effet d’obtenir l’autorisation du conseil de la monnaie et 

du crédit, les dispositions  de ce règlement ont été renforcées  par celles de l’ordonnance du 19 

juillet 2003
59

 dont le but est de libérer le commerce extérieur toute en respectant des formalités 

administratives particulières à certains produits comme le précise l’article 3 de la même 

ordonnance «  les importations et les exportations de produits touchant à la santé humaine et 

animale, à l’environnement, à la protection de la faune et de la flore, à la préservation des 

végétaux et au patrimoine culturel, peuvent  être soumis à des mesures particulières… »,dans le 

processus de l’accord des facilitations réglementaires au  profil des opérateurs économique, l’an 

2007 et le 3(trois) du mois de février , la banque d’Algérie a promulgué un règlement dont l’objet 
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 Règlement N°2002-01 du 17 février 2002 fixant les conditions de constitution de dossier de demande 

d’autorisation d’investissement et/ou d’installation de bureau de représentation à l’étranger des opérateurs 

économiques de droit Algérien.    
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Ordonnance n03-04 du 19 juillet 2003 relative aux règles générales applicables aux opérations. 
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était de définir le principe de la convertibilité de la monnaie nationale pour les transactions 

internationales courantes et les règles applicables en matière de transfert de et vers l’étranger 

liées à ces transactions ainsi que les droits et obligations des opérateurs du commerce extérieur et 

des intermédiaires agrées en la matières. 

L’article N°3 de : ce règlement prévoit que les paiements  et transferts afférents aux 

transactions internationales courantes sont libres. Ils s’effectuent par les intermédiaires agrées. 

L’article 30 du dit règlement : 

La domiciliation consiste en l’ouverture d’un dossier qui donne lieu à l’attribution d’un 

numéro de domiciliation par l’intermédiaire agrée domiciliation de l’opération commerciale. Ce 

dossier doit contenir l’ensemble des documents relatifs à l’opération commerciale. 

L’opérateur choisit l’intermédiaire agrée auprès duquel il s’engage à effectuer toutes les 

procédures et formalités bancaires liées à l’opération.   

La domiciliation bancaire d’une exportation de marchandises ou services consiste : 

 Pour un exportateur résident à faire choix, avant la réalisation de son exportation, 

d’une banque ayant la qualité d’intermédiaire agrée auprès de laquelle il s’engage à 

effectuer les opérations et les formalités bancaires prévues par la réglementation en 

vigueur ; 

 Pour une banque, intermédiaire agrée à faire immatriculer  auprès des guichets un 

contrat d’exportation de biens et de services et à ce titre elle s’engage à effectuer ou à 

faire effectuer pour le compte d’un exportateur les opérations et les formalités prévues par 

la réglementation en vigueur. 

L’exportateur se fait ouvrir un dossier de domiciliation en présentant à une banque 

intermédiaire agrée l’original et deux copies du contrat commercial ou de tout autre document en 

tenant lieu. Après vérification de concordance entre l’original et les copies, une de ces dernières 

revêtue du numéro du dossier de domiciliation et du cachet de la banque lui est restituée. Le 

contrat d’exportation hors hydrocarbures peut être établi au comptant  ou à crédit. 
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Les transferts en devises sont réalisés dans le respect de la législation et la réglementation en 

vigueur, conformément aux clauses contractuelles et en conformité avec les règles et usages 

internationaux.  

2. les risques liés au financement du commerce International  

Les risques dans le commerce international sont les principaux obstacles à sa  croissance. Le 

commerce international a été un sujet très débattu. L'augmentation du marché des exportations est 

très bénéfique pour une économie, mais d'autre part l'augmentation des importations peut être une 

menace pour l'économie de ce pays. Il y a lieu donc de trouver le juste équilibre entre le libre-

échange et le protectionnisme. 

Le commerce international est typiquement plus coûteux que le commerce intérieur. Il y a un 

certain nombre de raisons telles que, les tarifs, les couts de transaction, le coût du transport et des 

retards, les coûts liés à des différences dans le système juridique. Les facteurs de production 

comme le travail et le capital sont plus mobiles sur le territoire du pays que dans d'autres pays. Le 

commerce international est limité à l'échange de biens et de services.  

Il ne favorise pas l'échange des facteurs de production, qui peut être plus avantageux dans 

certains cas. L'évaluation des risques dans le commerce international joue un rôle important dans 

le choix des modes de paiement à utiliser pour le règlement entre l'acheteur et le vendeur. 

Les risques dans le commerce international peuvent être répartis en vertu de plusieurs types, 

tels que : 

2.1. Les risques économiques :  

Il englobe les risques qui relèvent du monde économique ou réel tels que : 

- Risque de concession en matière de contrôle économique ; 

- Risqued'insolvabilité de l'acheteur ; 

- Le risque de non-acceptation ; 

- Risque de défaut prolongé à savoir l'échec de l'acheteur de payer le montant dû au 

bout de six mois à compter de la date d'échéance ; 

- Risque de taux de change.
60
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 GARSUAULT (P) et PRIAMI. S, les opérations bancaires à l’international, éditions Banque Editeur, Paris, 1999, 
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2.2. Les risques politiques  

Ce sont les risques qui impactent l’environnent immédiat de l’entreprise et qui peuvent 

modifier substantiellement l’environnement concurrentiel et le modèle économique lui-même, 

tels que : 

Le risque de non-renouvellement des licences d'importation et d'exportation. 

- Risques dus à la guerre. 

- Risque de l'imposition d'une interdiction d'importation après la livraison de la 

marchandise. 

- Abandon de la souverainetépolitique 

2.3. Le risque pays  

Le risque pays recouvre les différents facteurs, notamment politiques, économiques, sociaux 

qui peuvent entraîner un risque de sinistre lors d'une opération avec un pays étranger, tels que: 

 Changements dans les politiques du gouvernement ; 

 Modification de la réglementation des changes ; 

 Le manque de devises étrangères ; 

 Les embargos sur le commerce international. 

2.4. Les risques commerciaux  

Ils recouvrent le non-respect des engagements contractuels et le risque D’insolvabilité donc le 

risque de non-paiement de sa créance financière est lié à :  

 L'absence de garantiesbancaires : 

 Le défaut de paiement de l’acheteur ; 

 L'incapacité d'un vendeur de fournir la quantité nécessaire et la qualité des 

Marchandises.
61
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2.5. Autres risques  

Il existe aussi d’autres risques qui peuvent venir entraver l’opération de commerce extérieur, tels 

que : 

 Les différences culturelles, par exemple, dans certaines cultures, on considère le 

paiement d'une prime pour aider à la négociation est absolument légale ; 

 Manque de connaissance des marchés étrangers ; 

 Les barrières linguistiques ; 

 Inclinaison par rapport à des associés d'affaires de corruption ; 

 La protection juridique pour rupture de contrat ou de non-paiement est faible ; 

 Effets de l'environnement commercial imprévisible et taux de change fluctuant : 

 Risque souverain - la capacité du gouvernement d'un pays à rembourser ses dettes ; 

 Des risques naturels - en raison de divers types de catastrophes naturelles, qui ne 

peuvent être prévues à l’avance 

Section 3 : impact des contingences sur la rentabilité bancaire et mesure prise par les 

banques pour minimiser les risques. 

1. Impact des contingences sur la rentabilité bancaire 

 1.1. Crises Économiques et Rentabilité Bancaire 

Les crises économiques sont des événements majeurs qui peuvent perturber l'ensemble du 

système financier et avoir un impact significatif sur la rentabilité des banques. Les périodes de 

récession, de dépression ou de crises financières peuvent entraîner des conséquences graves pour 

les institutions bancaires, tant du point de vue des actifs que des passifs. Cette sous-section 

examine comment les crises économiques affectent la rentabilité des banques et les mécanismes 

par lesquels ces impacts sont générés.
62

 

Les crises économiques augmentent généralement le risque de défaut de paiement des  
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Emprunteurs, ce qui se traduit par une augmentation des prêts non performants dans les bilans 

des banques. Les banques doivent alors constituer des provisions pour pertes de crédit, ce qui 

réduit leurs bénéfices nets. Parallèlement, la demande de crédit peut chuter, entraînant une baisse 

des revenus d'intérêts issus des prêts accordés. En outre, les actifs des banques, tels que les 

investissements et les titres de créance, peuvent subir une dépréciation lorsque les marchés 

financiers sont en baisse, impactant également les résultats financiers des banques.
63

 

1.2. Fluctuations des Taux d'Intérêt et Rentabilité Bancaire 

Les taux d'intérêt jouent un rôle essentiel dans la détermination de la rentabilité des banques. 

Les variations des taux d'intérêt peuvent affecter à la fois les revenus et les coûts des banques, 

influençant ainsi leurs marges bénéficiaires. Lorsque les taux d'intérêt diminuent, les banques 

peuvent voir leurs revenus d'intérêts provenant des prêts et des investissements diminuer, ce qui 

réduit leurs marges bénéficiaires. D'un autre côté, une augmentation des taux d'intérêt peut 

entraîner des coûts de financement plus élevés pour les banques, ce qui a également un impact sur 

leur rentabilité.
64

 

Pour faire face à ces fluctuations, les banques adoptent généralement des stratégies de gestion 

des risques pour atténuer l'impact des changements de taux d'intérêt. Certaines banques utilisent 

des instruments financiers dérivés, tels que les swaps de taux d'intérêt, pour se protéger contre le 

risque de taux d'intérêt, tandis que d'autres ajustent leurs offres de produits et services pour 

s'adapter à l'environnement de taux d'intérêt en évolution.
65

 

2. Les mesures prise par les banques pour minimiser les risques 

Dans un environnement financier complexe et en constante évolution, les banques sont 

exposées à divers risques qui peuvent affecter leur stabilité et leur rentabilité. Pour faire face à 

ces risques, les institutions bancaires mettent en place des stratégies et des mesures de gestion des 

risques visant à prévenir les pertes potentielles et à renforcer leur résilience. Cette section 

examine les principales mesures prises par les banques pour minimiser les risques auxquels elles 

sont confrontées. 
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2.1. Diversification des Portefeuilles : 

La diversification est une stratégie clé utilisée par les banques pour réduire leur exposition aux 

risques spécifiques. En diversifiant leurs portefeuilles de crédit et d'investissement, les banques 

évitent de concentrer leurs risques sur un seul secteur ou une seule région. Cette approche réduit 

la vulnérabilité des banques aux chocs économiques ou sectoriels, car les pertes potentielles dans 

un domaine peuvent être compensées par les gains réalisés dans d'autres domaines. Cependant, la 

diversification nécessite une analyse approfondie des risques pour éviter de créer de nouvelles 

vulnérabilités. 

2.2.Évaluation Rigoureuse du Risque de Crédit : 

Le risque de crédit est l'un des risques les plus importants auxquels les banques sont 

confrontées. Pour minimiser ce risque, les banques effectuent une évaluation rigoureuse des 

emprunteurs potentiels avant d'accorder des prêts. Cela comprend l'analyse des antécédents de 

crédit, des flux de trésorerie, de la solvabilité et de la capacité de remboursement des 

emprunteurs. Des modèles statistiques sophistiqués sont souvent utilisés pour évaluer le risque de 

crédit et déterminer les provisions nécessaires pour couvrir les pertes potentielles. 

2.3. Gestion Active des Risques de Liquidité : 

La gestion des risques de liquidité est essentielle pour assurer la stabilité financière des 

banques. Les banques s'efforcent de maintenir des niveaux adéquats de liquidités pour faire face 

aux retraits de fonds des clients et aux autres besoins de liquidités. Cela implique une 

surveillance régulière des actifs et des passifs, ainsi que la mise en place de mécanismes de 

financement d'urgence pour faire face à d'éventuels stress de liquidité. 

2.4. Gestion des Risques de Taux d'Intérêt : 

Les fluctuations des taux d'intérêt peuvent avoir un impact significatif sur la rentabilité des 

banques. Pour minimiser les risques de taux d'intérêt, les banques utilisent des instruments 

financiers dérivés, tels que les swaps de taux d'intérêt, pour se protéger contre les variations des 

taux. De plus, certaines banques ajustent leur profil d'actifs et de passifs pour atténuer les effets 

des changements de taux d'intérêt. 
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2.5. Conformité Réglementaire : 

Les banques se conforment aux réglementations imposées par les organismes de 

réglementation pour minimiser les risques opérationnels et de conformité. Cela inclut la mise en 

place de contrôles internes robustes, la surveillance des activités à risque, la formation du 

personnel sur les règles et réglementations en vigueur, et la communication transparente avec les 

régulateurs. 
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Conclusion  

En résumé, le financement du commerce extérieur est crucial pour améliorer les échanges 

internationaux et donner aux entreprises la sécurité de s'engager dans des transactions 

d'importation. Les importateurs et les exportateurs peuvent sécuriser les paiements et réduire les 

risques financiers en utilisant des outils comme le crédit documentaire. 

Malgré ces mesures de financement, les activités d'importation restent sujettes à des risques. 

Les importateurs peuvent rencontrer une variété de problèmes, notamment des risques liés aux 

fluctuations des taux de change aux problèmes logistiques et de qualité des marchandises. De 

plus, les risques politiques et économiques associés aux relations internationales peuvent 

accroître l'incertitude dans le commerce international. 

Les entreprises doivent adopter des stratégies appropriées pour gérer ces risques de manière 

efficace. Il est possible de réduire l'impact des risques sur les opérations d'importation en mettant 

en place une gestion rigoureuse des flux de trésorerie, en diversifiant les sources 

d'approvisionnement et en établissant des liens solides avec des acteurs du commerce 

international. 

De plus, l'utilisation d'instruments financiers tels que les contrats à terme ou les options de 

change peut aider les importateurs à être protégés des fluctuations des taux de change 

imprévisibles. 

Pour évaluer les risques potentiels et prendre des décisions éclairées en matière d'importation, 

il est essentiel d'avoir une connaissance approfondie des conditions politiques, économiques et 

réglementaires des pays partenaires. 

Finalement, le financement du commerce extérieur et la gestion des risques associés aux 

opérations d'importation sont des domaines complexes et dynamiques. Les entreprises peuvent 

maximiser les opportunités du commerce international tout en réduisant les risques en adoptant 

une approche prudente, combinée à une planification stratégique et à une surveillance continue. 
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Section 01 : Présentation générale de la Banque CPA 

BOUIRA 

Introduction : 

Le crédit populaire d’Algérie est l’une des principales banques algériennes. Elle a 

pourMission d’assurer le financement des opérations bancaires, la réception des 

dépôtsPublics, l’octroidecréditssoustoutessesformes etlamobilisationdecrédits extérieurs, la 

gestion des moyens de paiements (carte CIB carte visa ……) 

Ce chapitre est de ce fait subdivisé en trois sections : 

 La première section se consacre àla présentationgénérale delabanqueCPA BOUIRA 

 Dans la deuxième section  s'intéresse au rôle et à l'organisation des services du 

commerce extérieur 

 Etude de cas (remise documentaire) 

1. PrésentationdelabanqueCPA 

Aux termes de ses statuts, le CPA est une banque commerciale, elle a pourmission de 

promouvoir l’activité économique du pays, et ce par la réception des dépôts des ménages et 

l’octroi de toutes formes de crédits (immobilier investissement exploitation et consommation) 

et le financement de commerce extérieur (Créditdocumentaire , remise documentaire 

,transferts……) 

Par ailleurs, concernant son activité sur le marché des capitaux, particulièrement sur 

lemarchéobligataire, le CPAaétéaccompagnateuretteneur decompteconservateurde titres au 

profit de plusieurs entreprises émettrices d'obligations comme ALGERIE TELECOM, 

SONELGAZ, et AIRALGERIE. Elleparticipemajoritairementdansle capitaldetroisfilialesqui 

sont la société de leasing Adjar, la société de transport de fonds et de gardiennageAMNALet 

leCPA-Print. 

Concernant l'activité internationale, la banque traite toutes les opérations du commerce 

Extérieur (domiciliation, transfertlibre, remisedocumentaireetcrédit documentaire)  

EtParticipeàlamise enplacedelignesde créditsextérieursetdesgarantiesinternationalesen 

faveurdesaclientèle. 
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Actuellement le CPA couvre l'ensemble du territoire national avec 159 agences coiffées 

par15groupes d'Exploitations. 

L'agence CPA de Bouira (agence 111 Bouira ) est une banque commerciale, 

compteactuellement dans son effectif 28 employés, son siège social immeuble CPA Gare 

Routière ,Bouira, Algérie, Elle est chargée d'accomplir toutes les opérations normalement 

traitées parune banque commerciale dans les limites des pouvoirs qui lui sont délégués. Pour 

cela, elle estsubdivisée en structures homogènes qui correspondent à son activité et aux 

missions qui luisontassignées. 

Figure 2 : OrganigrammedeCPAen 2016 

 

Source:documentCPA 

2. L’histoireduCPA 

Le CPA est créé en 1966, il reprend, dans un premier temps, les activités de cinq 

banquespopulaires étrangères : la Banque Populaire Commercial et Industrielle d’Alger, la 

BanquePopulaireCommercialeetIndustrielled’Oran, laBanquePopulaireCommercialet 
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IndustrielledeConstantine, laBanquePopulaireCommercialeet Industrielled’Annaba, la 

BanquePopulairedu Crédit d’Algérie. 

Dans le second temps, à partir de 1967, le CPA reprend les activités de la Banque Algérie-

Misr, delaSociétéMarseillaisedeCréditenAlgérie,delaCompagnie FrançaisedeCrédit etde 

Banque, de la Banque Populaire Arabe. En 1985, le CPA, par cession d’actifs ; 40agences, le 

transfert de 550 employés et cadres et 89 000,00 comptes clientèles, donnenaissance à la 

BDL. Avec l’abrogation des textes antérieurs relatifs à la gestion socialiste desentreprises, et 

la promulgation de la loi 90.10 du 14 Avril 1990 relative à la Monnaie et auCrédit, le 

CPAdevenu EntreprisePubliqueEconomiqueopéreraunedéspécialisation. 

Depuis 1966, et en vertu de l’ordonnance relative à la gestion des capitaux marchands 

del’État, les banques publiques économiques sont placées sous la tutelle du Ministère 

desFinances. 

Le 07 Avril 1997, le CPA a obtenu son agrément du Conseil de la Monnaie et du 

Crédit, par la loi sur la monnaie et le crédit, devenant ainsi la deuxième banque en Algérie à 

êtreagrééeaprès la BNA. 

Auxtermesdesesstatuts, le CPAestune banque commerciale et, elle apour 

Missiondepromouvoirledéveloppementdu BTPH, des secteurs dela santéet du 

Médicament, du commerce et de la distribution, de l’hôtellerie et du tourisme, des médias, 

dela PME/PMI et de l’artisanat. Après la promulgation de la loi sur l’autonomie des 

entreprisesen1988, le CPA est devenu uneEntreprisePubliqueÉconomiquepar actions. 

La Banque était éligible à la privatisation, une première fois en 2002 et une seconde fois 

en2007.Les deux initiatives n’ont pas abouti. L’État s’était ravisé, lors de la 

premièreopération, en raison du prix de cession jugé trop bas et, lors de la seconde tentative, 

en raisonde la crise financière et bancaire internationale qui risquait d’impacter 

défavorablement laprivatisationdu CPA. 

En2005, l’activitédelaBanque, a étémarquéeparl’externalisation dequelques 

Activités secondaires à des entreprises spécialisées. Le gardiennage, la sécurité et le 

transportde fonds ont été confiés à la société interbancaire AMNAL. Les travaux 

d’impression avaientpourleurpartété confiés  àCPA-PRINT. 

ConformémentàlaréglementationenvigueurenAlgérie, leCPAtraitelesopérationsde 
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crédits de banque. Il peut recevoir des dépôts, accorder des crédits sous toutes sesformes, 

prendre des participations dans le capital de toute entreprise, mobiliser pour le 

compted'autrui tous crédits consentis par d'autres institutions,... 

Tableaun°01 : les opérations de crédits de banque 

 

Année : 1966 15Millions DA 

Année : 1983 800Millions DA 

Année : 1992 5.6MilliardsDA 

Année : 1994 9.3MilliardsDA 

Année : 1996 13.6MilliardsDA 

Année : 2000 21.6MilliardsDA 

Année : 2004 25.3MilliardsDA 

Année : 2006 29.3MilliardsDA 

Année : 2010 48MilliardsDA 

Source:WWW.cpa-bank.dz 

3. PrésentationdelabanqueCPAagence111BOUIRA 

L'agence CPA Bouira 111 est une agence principale de première catégorie rattachée 

augroupe d'exploitation de Tizi Ouzou 827 du CPA, Elle est considérée comme l'agence chef-

lieudela wilayadeBouira. 

Son organisation est subdivisée en structures homogènes découlant de ses activités et 

desobjectifs qui lui sont assignés. Elle est dotée d'un comité de crédit, présidé par le 

directeurd'agenceetcomposédesmembressuivants : ledirecteur 

adjoint,ainsiqueleschefsdeservice. 

Cecomitéest chargéde donner unavisfavorable oudéfavorable 

surlesdossiersdecréditsdemandésau sein de cetteagence. 

4. OrganigrammedelabanqueCPAagence111 

L'organisation de la banque comprend l'assemblée Générale des Actionnaires, le 

conseild'administration, la présidence Direction Générale, le cabinet du PDG, le Secrétariat 

Général, onze (11) Divisions et la Direction de l'Organisation et de la Réglementation placée 

sousl'autorité directe du président directeur Général, Elle comprend, également, des organes 

file:///C:/Users/Click/Downloads/WWW.cpa-bank.dz
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d'aideàla prise dedécision, d'assistanceàla gestion et decoordination desactivités. 

Source:https://fr.wikipedia.org 

Figuren°03:diagrammedela banqueCPA agence111 Bouira 

 

 

Source: Documentinterne duCPA 

5.LesservicesdelabanqueCPAagence111 Bouira 

5.1.Servicecaisse : 

Le service caisse a pour fonction de recevoir les dépôts d'espèces, d'exécuter des 

virementspour le compte de la clientèle et d'effectuer les règlements ou paiements 

ordonnancés parcelle-ci dans la limite des montants dont elle dispose. Ce service est donc 

chargé d'exécuterdes opérations comportant un mouvement d'espèces ou un mouvement de 

https://fr.wikipedia.org/
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compte à compte, de suivre le traitement des comptes de la clientèle et de remplir les tâches 

administratives quilui incombent. Le service caisse regroupe généralement deux opérations : 

les opérationsréaliséesau guichet et lesopérationshors guichet. 

5.2. Service crédits : 

Le service crédit est chargé d'examiner les demandes de crédit, d'évaluer les risques et 

deprésenter les options de financement au comité de crédit. Ses tâches consistent à 

rassemblertoutes les composantes nécessaires à l'analyse et à l'évaluation de la demande de 

crédit duclient, établir des crédits, les périodiques au directeur général, au responsable du 

contrôle etdusuivi des engagements, àl'inspection générale et à laD.G.E.C 

5.3.Service opération commerce extérieur : 

Saresponsabilitéestderéaliserlesopérationsdemiseenrelationdesclientsnationauxavecleurs 

partenaires internationaux. Aux contrats, d'octroyer les garanties et de rechercher leslignes de 

crédit externes en liaison avec la direction du commerce international. Aider lesclients à 

monter leur dossier financier ; effectuer des transactions internationales dans 

leslimitesl’également autorisées. 

5.4.Servicecontrôle : 

Il est chargé de signaler et d'examiner les opérations de chaque compartiment et résoudre 

leserreurs, en alerter les autres et surveiller leur résolution, s'assurer que toutes les 

opérationssont enregistrées et que toutes les pièces justificatives sont en place. Il est rattaché 

audirecteurd'agenceet placésous sonautorité. 

5.5.Service administratif : 

Il a pour missionsD’élaborerlebudgetets'assurerdesenexécution. 

 Gérerlesdossiersindividuelsdupersonnel 

 Assurerquelestaxeset lesprimesd'assurancessont payéesàtemps 

 Créer des comptes rendus pour la hiérarchie de la banque algérienne et les unités 

decontrôle. 
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Section 02 : rôle et organisation du service commerce extérieurLesopérations 

decommerceextérieur 

1. Domiciliationàl'importation 

1.1. Définition de la domiciliation à l’imporation: C’est l'opération qui consiste en 

l’immatriculation (numéro d'enregistrement) desfactures ou contrats commerciaux afférents 

aux opérations d'importation effectuées par unclient. 

Ladomiciliationestmatérialiséeparun 

cachetapposésurlesfacturesoulescontratscommerciaux. 

1.2. Documentsouinformationsàrecevoir: 

 Facture proformaoucontrat commercial 

 Engagement de na ne pas revendre (activité production) ou la taxe de domiciliation 

 (revente en l’état) . 

 Demande de domiciliation. 

 Lettred'engagementsd'importation. 

1.3. Contrôle : 

 Vérifierlaconformitédes documents 

 Vérifier la conformité de l'importation par rapport aux produits autorisés àl'importation 

 Vérifier que la lettre d'engagements d'importation est dûment signée par le client 

etqu'elle comporte l'avis du Directeur d'agence dans la limite de la délégation agence 

ousurlabased'uneautorisation decrédit 

 S'assurerquelesprixunitairesfigurantsurlesfacturesn’est pasmanifestementfantaisisteset 

exagérément minorés 

1.4. Traitements:  

 Etablirl'attestationdedomiciliation 

 Remettre au client une copie (feuillet n°1, couleur jaune) de l'attestation 

dedomiciliationlejour deson établissement 

 Transmettre une copie de bordereau de domiciliation joindre par une copie de la facture 

au service contrôle. 

 Conserverune copiedel'attestationde domiciliationdans ledossier domiciliation 

 Apposer le cachet de Domiciliation-Import sur, lesfactures proforma et/ou les contrats 

commerciaux 
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 Enregistre dans le répertoire-import trimestriel les informations suivantes:(la date 

dujour de domiciliation, le montant en devises de la facture ou du contrat, la nature 

del'opération, le nom de l'importateur algérien, le nom du fournisseur, le numéro 

dedomiciliation import) 

 Ouvrir une fiche de contrôle FDI qui comporte (le montant en dinars, le montant 

endevises, les tarifs douaniers, le pays d'origine, la date contrat ou facture, le nom 

dufournisseur, le numéro du guichet domiciliataire, le numéro de domiciliation complet, 

ladate d'ouverturedelaFDI) 

 Classerlescopiesoriginalesdesfacturesdansledossier 

 Remettreauxclientslesautrescopies 

 Débiterleclientdes fraisdedomiciliation selonlesconditions généralesde banque 

2. Domiciliationàl'exportation 

2.1. Définition de la domiciliation à l’exportation : C'est l'opération qui consiste en 

l'immatriculation (un numéro d’enregistrement) des factures ou contrats commerciales 

afférents aux opérations d'exportation effectuées par unclient. 

Ladomiciliationestmatérialiséeparun cachetapposésurlesfacturesoulescontratscommerciaux 

2.2. DocumentsouinformationsaRecevoir 

 FacturesdéfinitivesouContratscommerciaux 

 Demandededomiciliationbancaire 

 Autorisationd'exportationdelabanqued'Algérie (pour certains produits ex banane)  

 Engagement de rapatriement  (180 jours) 

2.3. Contrôles 

 Vérifierlaconformitédes documents 

 Vérifier la conformité de l'exportation par rapport aux produits autorisée àl'exportation 

2.4. Traitements 

 Apposer le cachet de Domiciliation-Export sur les Demande de domiciliation bancaire, 

lesfactures définitives ou les contrats commerciaux 

 Enregistrer sur le Répertoire-Export trimestriel les informations suivantes (la date 

dujour de la domiciliation, le montant en devises, la nature de l'opération, le nom 

del'exportateur, le nom de l'importateur, le pays destinataire, le numéro de 

domiciliationexport) 
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 Ouvrir une fiche de contrôle-Export CT ou MT (montant en dinars, montant endevises, 

les tarifs douaniers, le pays d'origine, date contrat ou facture, le nom dufournisseur, le numéro 

du guichet domiciliataire, le numéro de domiciliation complet, ladate d'ouverture) 

 Classerlescopiesoriginalesdesfactures 

 Remettreauxclientsl’attestationdedomiciliation 

 Débiterleclientdesfraisde domiciliation selonlesconditionsgénéralesde banque 

3. ApurementdesDossiersdedomiciliationimport/export 

3.1. Définition de l’apurement des dossiers de domiciliation : C'est l'opération qui 

consiste à réunir les documents commerciaux(la facture définitive), douaniers (le D10 en 

d’importation et le D11 en cas d’exportation) etfinanciers (F04 en cas d’importation et F104 

en cas d’exportation) permettant de s'assurer que les opérations d'importation et d'exportation 

ont étéréalisées conformément à la réglementation en vigueur (montants, délais, 

dédouanement, transfertrapatriements) 

3.2. Documentsouinformationsàrecevoir 

 Factures définitives domiciliées à l'import ou export ou contrat commercial domicilié 

àl'importation ouexportation Déclarationdouanière-exportouimport (D10/D11) 

 Formulesderèglement-importouexport (F4/F104) 

3.3. Contrôles 

 Vérifierla conformitédesdocumentsreçusparrapportauxFDIcorrespondantes 

3.4. Traitements 

a. Apurementdesdossiersdedomiciliationàl'importation 

 Enregistrerles règlementseffectuéssurlaFiche FDI (annexe,,,)et apposer la signature du 

responsable d’Agence  

 Procédera l’imputation Bancaire et Douanière sur le système Delta V7 

 Apurer le dossier en question si la F4 et le D10 reçus  

  NB Dans la phase d’apurement deux cas de figures peuvent se manifester sur les dossiers 

traités : 

 1
ER

 cas : LaF4 Annoté reçue etle  D10 ne se figure pas sur le portail CNIS 

Le dossier sera déclaré en excédent de règlement  une copie de dossier a la banque 

d’Algérie 

 2eme cas : La F4 Annoté  non reçue etle  D10  se figure pas sur le portail KNISS Le 
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dossier sera déclaré en insuffisance  de règlement  une copie de dossier a la banque d’Algérie 

b.Apurementdesdossiersdedomiciliationsàl’exportation : 

 Enregistrerles  rapatriementsreçussurlaFDI 

 Procéder a l’imputation Bancaire et Douanière sur le système Delta V7 

 Procéder trimestriellement au contrôle financier des exportations.A ceniveautrois cas 

peuventse présenter : 

Dossierapuré : LeD6 et laF104 bisreçus 

Dossieren excédent derapatriement: 104 bisnonet D6 nonreçu 

Dossiereninsuffisancederapatriement: D6reçu etF104 bisnon 

 Enregistrerlesdeuxcas: insuffisance etexcédentderapatriementsurla FDI 

 Etabliruneliste desdossiers en excédent etd'insuffisancederapatriement 

 Etablirunerécapitulationdesdossiersouverts 

 Transmettre la liste en insuffisance ou en excédent de rapatriement à la banqued'Algérie 

Source: documents internesdel’agenceCPA111 Bouira 

Section03:Étuded'uncasd'importation (remise documentaire) 

1. Étuded’uncasd’une importationpar une Remisedocumentaire(Remdoc a vue) 

Dansce caspratique-nous avonstraité 

 1.1.Remisedocumentaire 

La Remise Documentaire est un moyen de paiement à l’international par laquelle un 

exportateur (vendeur) confie à sa banque des documents avec pour instruction de ne les 

remettre à l’importateur (acheteur) que contre paiement ou acceptation d’effets. 

Soumis aux « Règles uniformes relatives aux encaissements » brochure 522 de la CCI 

La Remise Documentaire est utilisée généralement quand la relation commerciale entre le 

vendeur et l’acheteur est régulière et qu’une confiance réciproque s’est créée. 

Dans  la  remise  documentaire,  les  banques interviennent  comme  des  mandataires 

De  leurs  clients : elles  s'engagent  uniquement  à exécuter leurs instructions. 

1.2.lesintervenants: 
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a. l’exportateur  (le  donneur d’ordre) :  

il s’agit du vendeur qui rassemble  les documents et  les transmet à la banque avec l’ordre  

d’encaissement. 

b. La Banquel’export ( remettants ) : 

Elle reçoit  les documents  de l’exportateur vendeur  et les transmets  à la banque  chargée 

de l’encaissement  selon  les instructions reçues  par l’exportateur. 

c. l’importateur ( l’acheteur ) : 

C’est à lui que  les documents  seront  présentés pou  paiement  ou acceptation. 

d. la banque  de l’importateur (présentatrice) : 

        Elle  s’occupe  de l’encaissement ou de l’acceptation par le tiré conformément aux  

instructions reçues  de la banque de l’exportation. 

1.3. Déroulementdelaremisedocumentaire au niveau du CPA AGENCE DE BOUIRA 

1.3.1. La réception et la vérification des documents : 

A la réception des documents émis par la banque remettante, le préposé au service doit 

vérifier tous les documents qui doivent correspondre avec le bordereau du correspondant, 

dans notre cas : 

a. La facture commerciale ; 

 Le donneur d’ordre et le bénéficiaire (qui doit être domicilié à l’agence CPA BOUIRA) 

 L’adresse du bénéficiaire et le NIF 

 Désignation de la marchandise sa quantité et son prix unitaire 

 La facture doit être numérisé et daté 

La signature de donneur d’ordre la facture 

Le Titre de transport (dans notre cas c’est le connaissement ou B/l) 

 Les ports de chargement et de déchargement sont-ils mentionnés 

 Les noms et adresses du destinataire ou de la partie «à l’ordre»  

 La désignation de la marchandise et son poids 

 La signature de la compagnie de transport ou son agent 

e. Les documents annexes : 
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 Note de poids, 

 liste de colisage, 

 certificat d’origine, (elle doit être signée par la chambre du commerce du pays 

exportateur) 

 certificat de contrôle qualité et/ou inspection, 

 certificat sanitaire ou phytosanitaire (produits agricoles), 

 certificat d’analyse laboratoire  (produits chimiques, matières 1
ère

, agricole), 

1.3.2.L’entrée au portefeuille de l’agence   (portefeuille import) 

le préposé au service saisie le dossier remise documentaire sur le système qui établie une 

référence propre au dossier qui sera mentionnée sur la chemise et édite un avis reprenant 

toutes les caractéristiques du dossier.(PTIXXXXXX) 

 Lorsque le client se présente au service, on lui remet les documents : factures définitive 

domiciliée, connaissement original…le client donne ordre de virement pour paiement qui sera 

conservé par l’agence. 

      Sur le système, rubrique transactions/virements, on passe les écritures comptables 

suivantes (blocage de provision) : 

Débit : Client : 4 590 000 DA 

Crédit : Dépôt de garantie pour transfert : 4 590 000 DA 

     Un avis de débit sera remis au client. 

1.3.3. Ladomiciliation de la facture 

Au niveau de la CPA, agence N° 111 l'ouverture d'un dossier de domiciliation s'effectue 

suruneprésentation des documents par l'importateurauprès de sabanque. Après l’acceptation 

de la demande (avis d’acceptation du service prédom de la DOPEX) ; l'agent chargé de l'étude 

procède à l'ouverture du dossierdedomiciliation en attribuant un numéro dedomiciliation : 

A B C D E F G H 

Code 

deLa 

Wilaya 

Code 

deLa 

Banque 

Code 

deL’agen

ce 

L’année LeTri

mestre 

La 

natureDe 

L’opération 

LeN

uméro 

L’ordre 

Code 

deMonn

aie 

15 04 04 2021 1 10 00001 EUR 

 

a. La constitutiondelacommissiondedomiciliation: 

On procède au niveau de l'agence à la comptabilisation des commissions et taxes de 
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ladomiciliationen effectuant les écritures suivantes: 

Tableaun°02 : la constitution de la commission de domiciliation 

Désignation Montant 

Commissiondedomiciliation (fixe) 3000DZD 

Taxe19% 570DZD 

Totalcommissiondomiciliation(TTC) 3570DZD 

  

1.3.4.La remise des documents au client et Lerèglement de la REMDOC: 

Aprèsla domiciliation et la constitution de la provision (contre valeur en DA) dans un 

compte interne 483xxxxxxx appelé dépôt de garantie pour REMDOC.(Un avis de débit sera 

remis au client.).le client se présente au service, pour récupérer les documents : factures 

définitive domiciliée, connaissement original…le client donne ordre de virement pour 

paiement qui sera conservé par l’agence 

Ensuite  Sur le système : Remdoc/Portefeuille étranger, et dans : gestion des règlements, on 

saisie les informations nécessaires, le système édite alors un avis de règlement et de paiement 

de la remise documentaire. 

     Etablir un MT100 et formule 4 en 4 exemplaires qui seront transmis à la DPEX (3 

exemplaires chacun, facture définitive domiciliée, engagement d’importation, bordereau du 

correspondant et l’avis de règlement). 

     A réception des documents par la DOPEX, elle rappelle l’événement sur système et 

apporte les modifications nécessaires (banque correspondante), et procède au règlement 

auprès de la Banque d’Algérie après vérifications des documents transmis. 

La Banque d’Algérie débitera le compte CPA à son niveau du montant total au cours réel par 

le crédit du compte correspondant. 

    Le dossier Remdoc est soldé une fois la différence de change a été constatée. 

2. Tableaun°03 : Lacomptabilisation delacommissiondetransfertU(DZD) 

Désignation Montant(DZD) 

Fraisacquisitif (6806,52*160,4325) 1 091 987,02 

FraisSwift 3000 

Commissionbanquealgérienne (1/1000) 1 091,98 

TVA19% 777,48 

TOTAL 1 096 856,48 

Source: réalisépar moi-mêmeàpartir des données. 

1.3.5. L’apurementdudossier: 

L’agentchargedel’apurement dudossier parlavérification de: 



Chapitre III la pratique des techniques de financement du commerce extérieur au sein 

de la banque CPA agence 111 
 

 

72 

 Facturedéfinitive 

 Documentdetransport 

 Swift 

 Formule4 

 Documentdedouane(D10). 

Le banquier après vérification de la conformité de ces documents il a apuré le dossier 

etenvoieunedéclaration d'apurement àlabanqued'Algérie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion: 
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La Banque CPA propose la remise documentaire, une méthode de paiement largement 

utilisée dans le commerce extérieur en Algérie.  

Nous avons examiné en détail le processus de remise documentaire, ainsi que ses 

avantages et inconvénients pour les exportateurs et les importateurs. 

Nous avons découvert que la remise documentaire présente des avantages importants, tels 

que la sécurité pour les deux parties, l'efficacité dans le traitement des paiements 

internationaux et la flexibilité dans les termes de paiement convenus.  

Elle comporte également des risques, tels que le non-paiement en cas de non-conformité 

des documents et les coûts de gestion des documents. 

La remise documentaire est un outil utile pour faciliter le commerce extérieur en Algérie, 

mais les exportateurs et les importateurs doivent être conscients des implications et des 

procédures afin de maximiser les avantages tout en réduisant les risques.  

Ce chapitre a  amélioré notre compréhension de cette méthode de paiement et souligné son 

importance pour le commerce international en Algérie.  

Les chapitres suivants examineront d'autres aspects du commerce extérieur et les services 

que la Banque CPA offre aux entreprises dans leurs opérations internationales. 
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En conclusion, après avoir analysé en profondeur le commerce extérieur en Algérie, il est 

évident que ce secteur joue un rôle crucial dans l'économie du pays. L'Algérie est riche en 

ressources naturelles, en particulier les hydrocarbures, ce qui en fait l'un des principaux 

exportateurs de pétrole et de gaz naturel dans la région. Cependant, cette dépendance 

excessive aux exportations d'hydrocarbures expose l'économie algérienne à des risques 

importants, en particulier aux fluctuations des prix mondiaux du pétrole. 

Une des principales préoccupations du commerce extérieur de l'Algérie est la faible 

diversification des exportations. Le pays est fortement dépendant des revenus provenant des 

exportations d'hydrocarbures, ce qui crée une vulnérabilité économique en cas de baisse des 

prix du pétrole sur le marché mondial. Pour atténuer cette vulnérabilité, il est essentiel pour 

l'Algérie de diversifier ses exportations en développant d'autres secteurs économiques tels que 

l'industrie manufacturière, l'agriculture, le tourisme et les services. 

Le déficit commercial persistant est un autre défi majeur pour le commerce extérieur 

algérien. La valeur des importations dépasse régulièrement celle des exportations, ce qui 

entraîne une sortie nette de devises étrangères du pays. Pour inverser cette tendance, des 

politiques économiques efficaces doivent être mises en place pour encourager la production 

locale, réduire les importations non essentielles et promouvoir les exportations de produits à 

forte valeur ajoutée. 

Les défis logistiques et les infrastructures insuffisantes entravent également le 

développement du commerce extérieur de l'Algérie. Les coûts élevés de transport et les délais 

d'acheminement retardent les transactions commerciales et découragent les investisseurs 

étrangers. Des investissements importants dans les infrastructures logistiques et la 

modernisation des ports, des routes et des voies de communication sont nécessaires pour 

améliorer l'efficacité du commerce international de l'Algérie. 

Les politiques commerciales et les accords internationaux jouent également un rôle 

important dans le commerce extérieur de l'Algérie. Les barrières tarifaires et non tarifaires 

imposées par certains pays peuvent entraver l'accès aux marchés étrangers pour les produits 

algériens. La conclusion d'accords commerciaux stratégiques avec des partenaires clés peut 

ouvrir de nouvelles opportunités d'exportation et accroître la compétitivité des produits 

algériens sur la scène internationale. 
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En résumé, pour surmonter les défis auxquels il est confronté et exploiter pleinement son 

potentiel économique, l'Algérie doit adopter une approche globale et coordonnée pour 

promouvoir la diversification économique, améliorer les infrastructures logistiques, renforcer 

le climat des affaires et promouvoir des accords commerciaux favorables. En développant un 

environnement propice aux affaires et en mettant en œuvre des politiques économiques 

cohérentes, l'Algérie peut renforcer sa compétitivité sur les marchés internationaux, attirer 

davantage d'investissements étrangers et promouvoir un développement économique durable 

et équilibré pour le bénéfice de ses citoyens et de l'économie nationale. 
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Résumé 
        Le commerce extérieur, également connu sous le nom de commerce international, favorise la croissance 

économique, la création d'emplois et l'innovation en permettant aux pays d'accéder à de nouveaux marchés.  

Elle a un impact profond et diversifié sur les économies nationales et les acteurs économiques. Le commerce 

de l'Algérie dépend fortement des exportations de pétrole, ses principaux partenaires étant l'UE, la Chine et 

d'autres pays.  

       Les progrès technologiques ont rendu le commerce international plus facile et moins exigeant. 

L’étude des bases du commerce extérieur met en évidence son importance dans la croissance économique 

mondiale, la prospérité et le développement. Il met l'accent sur la spécialisation, les avantages comparatifs et 

le rôle des infrastructures de transport et de communication.  

Les progrès technologiques ont rendu le monde plus petit, permettant des échanges commerciaux plus 

rapides et plus fluides. Comprendre ses fondements est crucial pour développer des politiques commerciales 

claires et renforcer les relations internationales. 

         Le financement du commerce extérieur est crucial pour le commerce international et pour garantir la 

sécurité des entreprises dans les transactions d'importation. Grâce à des outils tels que le crédit, les 

importateurs et les exportateurs peuvent sécuriser les paiements et réduire les risques financiers.  

Toutefois, des risques tels que les fluctuations des taux de change, les problèmes logistiques et les 

incertitudes politiques et économiques peuvent accroître l’incertitude du commerce international. 

         Le commerce extérieur de l'Algérie joue un rôle crucial dans son économie, notamment dans le secteur 

des hydrocarbures, qui sont de grands exportateurs de pétrole et de gaz naturel. Cependant, la dépendance 

excessive de l'Algérie aux exportations d'hydrocarbures l'expose à des risques, notamment aux fluctuations 

des prix mondiaux du pétrole.  

Pour atténuer ce problème, l’Algérie doit diversifier ses exportations, développer d’autres secteurs et 

remédier aux déficits commerciaux persistants. Les investissements dans les infrastructures logistiques et les 

politiques commerciales internationales sont également essentiels. 

Mots clés 
Commerce extérieur, contingentement, importations, exportations, opérations bancaires, 

Banque CPA .  
 

Summary 
Foreigntrade, alsoknown as international trade, promoteseconomicgrowth, job creation and innovation by 

allowing countries to access new markets. 

It has a profound and diverse impact on national economies and economicactors. Algeria'strade relies 

heavily on oil exports, withits main partnersbeing the EU, China and other countries. 

Technologicaladvances have made international tradeeasier and lessdemanding. 

Studying the basics of foreigntradehighlightsits importance in global economicgrowth, prosperity and 

development. It emphasizesspecialization, comparative advantages and the role of transport and 

communication infrastructure. 

Technologicaladvances have made the world smaller, allowing for faster and smoothertrade. 

Understandingitsfoundationsis crucial for developingcleartradepolicies and strengthening international 

relations. 

Foreigntradefinancingis crucial for international trade and to ensure business security in import transactions. 
Usingtoolslikecredit, importers and exporterscansecurepayments and reducefinancialrisks. 

However, riskssuch as exchange rate fluctuations, logisticalproblems and political and 

economicuncertaintiescanincrease the uncertainty of international trade. 



 

 

Algeria'sforeigntradeplays a crucial role in itseconomy, particularly in the hydrocarbonsector, which are 

major exporters of oil and naturalgas. However, Algeria's excessive reliance on hydrocarbon exports exposes 

it to risks, including fluctuations in global oilprices. 

To alleviatethisproblem, Algeria must diversifyits exports, developothersectors and address persistent 

tradedeficits.Investments in logistics infrastructure and international tradepolicies are also essential. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


